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Éditorial 

S
i lva et le  Riat vont avoi r  20 ans. Qui ne se senti ra it  pas fier d'être, à l a  fois, si jeune et si vieux. Vieux 
par notre obstination à survivre dans l es moments l es p l us d iffic i les. L'arbre de mestre, le grand 
mât, l'arbre de trinquet, le mât de m i sa ine ont senti le souff le  des vents et l a  c l aque des vagues 

mais  i l s  continuent leur route en dépit des tempêtes. Jeune par l 'âge de nos adhérents, l a  vigueur de 
nos projets et de nos ambitions . Savez-vous que depuis l e  mois de mars nos effectifs se sont gonflés de 
p lus de 400 adhérents ? Pour Noël souhaitons que l 'arbre porte de nouveaux fruits et préparons-nous 
à de nouvelles récoltes associées à deux souhaits et un engagement. 

Premier souhait. Étymologiquement parlant, le terme forêt entretient un lointa in cous inage avec le l atin 
forum. li n'est donc pas i rrespectueux de briser le  s i l ence de l a  forêt par le  ramage de ses fam i l i ers. 
Parlons ensemble de la forêt. Chercheurs, technic iens, exploitants, chasseurs, cueilleurs, promeneurs, 
rêveurs, d i sons ensembl e de que l l e  nature sont l es l iens qui nous rattachent à ces m i l ieux sombres et 
profonds. Soyez généreux, fa ites-nous parvenir  d ix  à vingt l ignes tradui sant votre attachement à vos 
forêts; e l les paraîtront dans le proch ain numéro du Flamboyant. 

Deuxième souhait. Essayons de rassembl er, pour l a  fin de l 'année, des dess ins et des textes d'enfants, 
venus des quatre coins du monde qui constitueront l a  matière d'un l ivre d' i mages et de sons, témoignage 
de l a  vigueur de l a  forêt dans l ' i magina i re de nos gri mpeurs d'arbrisseaux. Vous trouverez p lus lo in les 
conditions de partic i pation à ce projet. 

Un engagement. Soyons résolument« technophages »et entrons dans notre vingt et unième année par 
les chemins d'internet. S i lva possède un site qui,  hé las, faute de moyens et sans doute de persévérance 
est aujourd'hui l a issé en friches. 

Nous a l l ons fai re le nécessa i re pour le renouveler  et construi re, de manière com plémentai re du 
Flamboyant, un nouvel outi l de d i a l ogue et d' information à votre servi ce. 

Vingt ans . . .  déjà. • 

Jean-Cl aude BERGONZINI 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

Pour les vingt ans de Silva, nous avons l ' i ntention de réal iser un l ivre 
constitué de dess ins et de textes d'enfants; pour fixer un seui l ,  disons 
d'enfants de moins de 14 ans. Vous avez sans doute l a  possibi l i té d' inc iter 
qui un fi l s, qui une petite-fi l le, qui un neveu, qui une vois ine à partic iper 
à cette entreprise. Faites-le ! 

Les dessins doivent être réa l isés sur une feui l le A4 et les textes ne pas 
dépasser 200 mots. 

Dernier dél a i  : fin octobre 2006. I ls  sont à adresser à S i lva. 
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Dossier 

Conflits d'usage autour du moabi 
(Bail/one/la toxisperma) dans l'est du Cameroun 

L'impact de l'exploitation forestière est encore trop souvent réduit aux conséquences environnementales: 
perte de biodiversité, fragmentation des habitats ou encore destruction des sols. L'approche sociale 

est le parent pauvre de la foresterie notamment en Afrique centrale où l'aménagement des forêts 
a longtemps été réservé aux seuls techniciens. L'étude des conflits autour du moabi entre exploitants 
forestiers, populations locales et peuples autochtones ouvre de nouvelles pistes de travail pour aller 

vers une gestion responsable dans les forêts du Bassin du Congo. 

Le géant de la forêt primaire 

Le moabi (Bail/one/la toxisperma, fam i l le des sapotacées) est 
·un arbre caractéristique de la forêt tropicale dense humide 
du Bassi n du Congo. Son a i re de répartition nature l le  s'étend 
du nord du Gabon et de la Républ ique du Congo au sud 
du Nigeria : le sud du Cameroun et la Gu inée Equatoria le 
sont au centre de cette a i re. Dans ces forêts, les p l us grands 
moabi peuvent atteindre 70 mètres de hauteur : ce sont les 
plus grands arbres de la forêt tropicale africa ine. Dans le 
sous-bois, le  tronc est massif (jusqu'à 5 mètres de diamètre). 
Pou r  atteindre de tel les proportions, le moabi doit résister à 
la concurrence des autres espèces du sous-bois et attendre 
l 'ouverture de la canopée provoquée généra lement par 
la chute d'un arbre. Les moabi qui  dominent la  forêt sont 
a insi  extrêmement âgés, i ls ont en moyenne 600 à 700 ans. 
Certai ns scientifiques disent même avoir  étudié des arbres 
âgés de 2 500 ans 1 ! 

Le moabi est assez rare en forêt; on trouve en moyenne u n  
arbre e n  âge d e  fructifier pour 20 hectares. Cette répartition 
n'est pas homogène, car les popu lations de moabi ont une 
structure à tendance agrégative, d'où des concentrations 
ponctuel les de 5 à 50 i ndividus appelées « bouquets » ou 

« sites » par les bantous. 

Le moabi dans les traditions pygmées 
et bantoues 

Deux types de popu lations humai nes vivent dans l ' Est du 
Cameroun : les agricu lteurs bantous qu i  se sont i nsta l lés à 
la périphérie des massifs forestiers suite à des migrations, et, 
les Baka (communément appelés« pygmées »)  qui,  j usqu' i l  y 
a peu, vivaient exclusivement en forêt et qu i  sont désormais 
encouragés par les programmes gouvernementaux à se 
sédentariser le long des routes. 

Les pygmées, même partiel lement sédentarisés, entretiennent 
une  relation très étroite avec la forêt et en ont une 
connaissance approfondie. Sans doute en raison de son 
statut d'arbre le p l us grand de la  forêt, le moabi tient une 
p lace essentie l le  dans la  tradition pygmée mais aussi  dans 
la  tradition bantoue. Siège du tribunal  pour les palabres, i l  
figure dans de nombreux chants et contes bantous. Dans 
la  région du Dja, dans le Sud-Est du Cameroun, p lusieurs 

1. Jacques Weber, Di recteur  de l'Institut F rançais de la Biodiversité, corn. 
pers. 
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noms de v i l l ages dérivent de la  racine edjoh qui veut d i re 
« moabi » en badjoué, la langue bantoue loca le : Medjoh 
( l ittéra lement «forêt de moabi »), Nemedjoh ou s implement 
Edjoh.  Au Gabon, le chef- l ieu du  département de Douigny 
est appelé Moabi .  C'est éga lement un arbre qu i  a une 
importance h istorique car la  monnaie servant autrefois  aux 
tractations entres les  v i l lages était d i rectement gravée sur des 
grai nes de moabi. 

Cette i mportance cu lture l le  et h i storique du moabi est 
renforcée par l 'association à l ' image de l 'éléphant, un  an ima l  
symbol ique, au  cœur des sociétés traditionnel les.  Les fruits 
sont consommés par les éléphants qui rejettent les graines 
dans leurs fèces, le passage dans l ' i ntestin  accélérant même 
légèrement la  germination. Pour les pygmées, cette interaction 
entre l 'éléphant et le moabi apporte a i nsi une di mension 
sacrée à l 'arbre. En effet, l 'esprit de la forêt, Jengi, apparaît 
à la  mort d 'un éléphant et gu ide les chasseurs en forêt sur  
les  traces du  gibier. Le Jengi s ' incarne de façon symbol ique 
dans tout l 'écosystème de l 'éléphant et en particu l ier dans 
le moabi dont l 'ani mal apprécie les gros fru its j uteux. Ainsi ,  
les chasseurs Baka uti l isent les grands moabi comme poi nts 
de repère pour s'orienter en forêt mais  également pou r  
devenir  . . .  i nvisib les! 

Lors d'une cérémonie traditionnel le appelée yeyi, les sorciers 
rédu isent en poudre des fragments d'écorce de moabi et 
concoctent u ne potion de camouflage dont les chasseurs se 
recouvrent le corps pour devenir  invisib les. 

Les pygmées sont également connus pour être de grands 
guérisseurs connaissant les secrets des p lantes et des arbres 
de la forêt. A partir de l 'écorce du moabi, i l s  savent préparer 
des décoctions qu i  sou lagent les maux de ventre ou de 
dos. Dans le cadre du programme ECO FAC, Betti (2001) 

a mené des enquêtes eth nobotan iques dans la réserve 
du Dja au Cameroun et a recensé près de 350 espèces 
végéta les permettant le traitement de p l us de 77 maladies 
ou symptômes, dont le moabi, cité pour 50 uti l isations 
différentes. 

Mais le moabi est surtout connu et apprécié car il permet de 
produire une hu i le  qu i  a longtemps été la seule dispon ible en 
forêt. En effet, s i  l 'amande contenue dans la graine du moabi 
est extrêmement toxique lorsqu'el le est consommée crue 
(d'où son nom d'espèce toxisperma =« à gra ine toxique » ), 
u ne fois p i lée, bou i l l ie et pressée, les femmes peuvent en 
extrai re u ne dél ic ieuse h u i l e  a l imenta i re riche en acide 



palmitique. Après un second bouil lon, e l les savent éga lement 
préparer un beurre, très proche du beurre de karité, qui est 
uti lisé comme cosmétique. Ainsi les Bantous nomment le 
moabi cou ramment «karité » en ra ison de ses nombreuses 
caractéristiques communes avec le karité de savane (Vite/laria 
paradoxa). 

Le commerce de cette h u i le est une sou rce de revenu  
importante pour les communautés forestières. Une boutei l le  
d'un litre d'hui le de moabi vaut entre 1 000 FCFA (1,5 €) et 
1 500 FCFA (2,2 €) en bord de p iste. Or un salaire mensuel 
pour un  ouvrier non qualifié au  Cameroun est d'environ 
30 000 FCFA soit envi ron 30 bouteil les d'hui le de moabi. 
Schneemann (1995) a même démontré que le commerce 
d'hui le de moabi était une alternative économiquement p lus  
rentable que le commerce de bois de moabi. 

L'activité d'extraction d'h u i l e  à partir des graines de moabi 
est par ail leurs u ne activité exc lus ivement fém i nine : l a  
coupe des grands moabi e n  âge d e  fructifier entraîne a insi 
un déséquil ibre des relations homme-femme en privant les 
femmes d'une activité économique essentie l le. 

Les conflits 
avec les exploitants forestiers 

Dans l ' Est du Cameroun, la récolte des graines de moabi a 
lieu en juil let août quand les fruits sont arrivés à maturité. Les 
hommes vont identifier en forêt les moabi fruitiers et nettoient 
leurs a lentours pour faci l i ter la récolte des fruits tombés au 
sol .  Tous les 3 ans, les moabi fructifient abondamment. Pou r  
optimiser la récolte, i l  arrive fréquemment qu'un ou p lusieurs 
ménages bantous (par exemple, deux frères, leurs femmes 
et leurs enfants) partent s ' insta l ler en forêt pour p l usieurs 
semaines à proxi mité des grands arbres. Pou r  les Baka, cette 
fructification est l 'occasion de déplacer le campement près 
d 'un « bouquet » de vieux moabi. 

Schneemann (1994) a essayé d'éva luer le nombre de sites de 
moabi fréquentés et leur distance par rapport à quatre vil lages 
bantous du Sud Cameroun .  li constate que chaque village 
fréquente en moyenne une dizaine de 

q u i  permet l ' a l l ocation de concessions forestières à u n  
droit trad ition nel  basé s u r  l 'usage. E n  effet, l e  Cameroun, 
comme de nombreux pays possédant des forêts tropica les, a 
longtemps con n u  la colonisation .  L'espace forestier a très tôt 
été a l loué à l 'exploitation forestière pour a limenter en bois la 
métropole. Cette situation a perduré après la  décolonisation 
car le nouvel Etat s'est approprié l 'espace forestier en le 
nationalisant et en le redistribuant sous forme de concessions 
à des entreprises le p lus  souvent étrangères. Dans les deux 
cas, les popu lations locales et les peuples autochtones ont 
été excl ues de ce processus de redistribution du foncier. 
Pourtant, les popu lations qui vivent en forêt considèrent 
cet espace comme une propriété col lective organisée selon 
le droit d'usage. Dans la pratique, cel u i  qui découvre un  
moabi en forêt peut se  l 'approprier en défrichant le sous-bois 
alentou r  et en apposant u ne marque sur le tronc tel le  une 
p laque. L'arbre devient a lors propriété familia le et peut se 
transmettre de génération en génération : c'est ce que l 'on 
appe l le  le d roit traditionnel ou droit d'usage. 

L'exploitant forestier comme le vil l ageois ont donc chacun 
u ne légitimité à réc lamer la  propriété de l 'arbre d'où de 
nombreux conflits . Des confl i ts appa raissent entre les 
exp loitants forestiers, les vi l l ageois  et les pygmées, car 
tous recherchent le même type d'arbre : les gros moabi . 
L'exp loitant pour la va leur du bois et les popu lations car ce 
sont ces gros moabi qui donnent des fruits. 

En effet, les moabi ne commencent à fructifier qu'à partir 
de 40 cm de diamètre puis fructifie régul ièrement à partir 
de 70 cm et abondamment à part ir  de 1 OO cm. Or c'est à 
partir de ce diamètre que les exploitants peuvent léga lement 
abattre cet arbre (c'est le  diamètre minimum d'exploitation) .  
En s'appuyant sur des résultats d' i nventa i re et la répartition 
des moabi dans les différentes c lasses de diamètre, Debroux 
(1998) a ca lcu lé qu'au Cameroun, l 'exploitation forestière 
enlevait 90 % des ind ividus de p l us de 1 OO cm - les 10 % 
restants sont des a rbres mal  conformés - et 75 % des 
semenciers c'est à dire des moabi capable de donner des 
fruits. 

sites et qu 'envi ron 80 % des arbres se 
trouvent à au moins u n  jour de marche 
en forêt, ce qu i  correspond à environ 
30 km et p l us. l i  propose éga lement 
aux vil lageois de représenter sous forme 
cartographique la zone de cuei l lette 
en positionnant les sites de moabi, les 
pistes forestières, les cours d'eau et 
autres points de repères. 

13- SITE DE MOAB! 

Dans le cas du vil lage de Kosso, cette 
carte permet de révé ler  u n  conflit 
possible avec la  société d'exploitation 
forestière EFC : les moabi abattus sont 
ceux uti lisés par les v i l l ageois. 

Cette situation est caractéri stique des 
problèmes fonciers en forêt tropica le : 
i l  y a j uxtaposition d'un droit moderne, 

9Ô CAMPEMENT EFC (EXPL.OITANT FORESTIER) 

r ROUTE FORESTIERE 

PISTE VILLAGEOIS 

COURS D'EAU 

TETE DE COURS D'EAU 

PONT 

!<OSSO io.e - .- •·-· -·---
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Dossier 

Dans l 'est du Cameroun, autou r  de la réserve d u  Dja, 
où les dens ités de moabi sont i mportantes, les conflits se 
sont mu ltipl iés depuis l 'arrivée des entreprises forestières. Au 
début des années 1 980, le gouvernement a tenté d'imposer 
aux sociétés forestières un  cah ier des charges précisant 
qu'aucun moabi ne pouvait être abattu dans un  rayon de 
5 km autour des v i l l ages. Ce décret, bien que très i nsuffisant 
pu isque le rayon de fréquentation des moabi est souvent 
supérieur à 30 km, est très souvent resté l ettre morte. Par 
a i l leurs, l ' i nterdiction de coupe des moabi à la périphérie des 
v i l lages ne permet pas de répondre à la question spécifique 
des pygmées. En effet, ces derniers sont encore souvent 
semi-nomades et dép lacent leur campement temporaire sur 
l'ensemble d'un massif forestier. C'est donc sur l 'ensemble 
du massif forestier que les  coupes de moabi doivent être 
régu lées ou interdites et non pas u n iquement autour des 
v i l l ages bantous. 

A p l usieurs reprises des routes ont été b l oquées et des 
chantiers arrêtés par les popu lations loca les voir même les 
pygmées pourtant peu habitués à manifester leur désaccord. 
Le cas de Medjoh est particu l ièrement révélateur. Le nom de 
Medjoh, qui sign ifie «forêt de moabi », a été choisi par les 
premiers agricu lteurs qui  se sont insta l lés dans cette zone 
et qui avaient observé une forte présence de moabi dans 
l a  forêt. En 1 982, une société française est arrivée dans la 
région et a commencé l 'exploitation sur le versant Ouest 
de la forêt de Medjoh. Au mois de septembre 1 982, le chef 
du v i l l age de Medjoh écrit à la préfecture et demande la 
confirmation écrite de l ' interd iction de coupe des moabi dans 
un rayon de 5 km autour des vi l l ages. I l exp l ique : « nous 
défendons cet arbre parce que c'est le seu l qui nous fournit 
l 'hu i le  dans le pays » et expl ique que «68 moabi [ont déjà 
été] coupés à moins de 5 km de la route » malgré le décret 
d ' interdiction.  Ce courrier porte ses fru its pu isque le préfet 
envoie un  responsable forestier procéder au marquage à 
Ampel, un hameau vois in, puis  à Medjoh des « moabi à 
préserver pour le droit d'usage des popu lations » au mois 
d'août 1983 . Dans le procès verbal,  45 moabi sont marqués 
à Medjoh et 1 5  à Ampel . En guise de conclusion du procès 
verba l,  le responsable forestier ajoute : i l  est demandé «aux 
popu lations de garder ja lousement les moabi marqués. I l  
est demandé à la société [ . . .  ], sous peine de poursuites 
jud icia ires, de ne pas abattre les moabi préservés [ . . .  ] 
conformément à la réglementation forestière en vigueur » .  
Pourtant peu d e  temps après, d'après les v i l l ageoi s, l a  
société française pénètre dans la  forêt et exp loite ces arbres 
sans aucune sanction. En 2000, presque 20 ans p lus  tard, 
c'est maintenant le versant est qu i  attire l a  convoitise de 
cette société. Encore une fois, u n  marquage des arbres à 
protéger est réal isé mais comme l 'exp l ique un vi l lageois : 
« F ina lement, un matin [de février 2000], les engins prirent 
d'assaut la réserve du versant est de notre vi l lage et le résultat 
devint le même que celui d u  versant ouest : p lus de 60 troncs 
de moabi coupés et transportés immédiatement » .  Dans un  
courrier adressé au préfet, le  chef du  vi l l age exp l ique de 
nouveau : « Pl usieurs cacaoyères sont détruites au passage 
des engins( . . . ]. Là toujours, nous n'avons p lus les moyens de 
revendiquer de peur d'être bastonnés ou emprisonnés chez 
nous au Cameroun.  Ces mêmes exploitants déclarent devant 
les popu lations qu' i l s  sont venus nous manipu ler sur notre 
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bois, rien ne leur fera [renoncer], leur argent i nterviendra 
partout ou besoin  sera » .  

C e  q u i  est arrivé à Medjoh n'est pas u n e  exception dans l a  
région du Dja. E n  2002, dans l a  forêt communautaire du  
vi l lage de Bapi lé, urie société italienne a ouvert une route 
i l légalement et sans prévenir les habitants. Cette route a permis 
aux bu l ldozers et aux tronçonneuses de pénétrer dans la forêt 
et d'abattre 300 moabi alors même qu'un arrêté préfectoral en 
avait interdit la coupe dans un rayon de 5 km autour du vi l lage 
! Face à ces coupes i l légales, les vi l lageois ont essayé de réagir 
en bloquant les engins mais ils n'ont pu obtenir réparation 
des dommages. La résignation des uns s'ajoute à la peur des 
autres qui se souviennent de ce qui est arrivé aux habitants du  
vi l lage voisin eux aussi en conflit avec un exploitant forestier: 
« Nous autres, voyons nos biens naturels s'évanouir sous nos 
regards », « les populations du vi l lage [de Bedoumo] ont subi 
toutes les tortures du monde [ . . .  ] : bastonnade, ramassage de 
braises ardentes à la main . . .  ». 

Ces quelques exemples montrent les tensions qu ' i l  peut 
y avoir entre les v i l l ageois  et les exp lo itants forestiers. 
Toujours dans l 'est du  Cameroun, Vermeulen et Doucet 
(2004) ont essayé d'éval uer si le nombre de moabi restant 
après exp loitation éta it suffisant pour répondre aux besoins 
en grai nes des popu lations riverai nes. En ne considérant que 
les moabi au sei n de la  concession et en considérant que 
tous ceux dont le diamètre est supérieur à 1 mètre sera ient 
coupés, i ls estiment que le nombre de graines produ ites par 
les moabi non coupés correspond à 1 , 6 fois les beso ins en 
gra ines des popu lations riveraines et donc qu' i l  n'y a pas 
de confl its d'usage autour du moabi .  Cette concl usion nous 
paraît discutable car ce ratio ( 1 ,6) ne reflète qu'une moyenne 
calcu lée sur l'ensemble de la concession. Or, les moabi 
qui sont proches des v i l l ages sont plus fréquentés que ceux 
au cœur de la  concession, accessib les u n iquement pour 
les pygmées qui dép lacent leurs campements en forêt : les 
tensions pour l 'accès aux gra ines de moabi sont donc très 
fortes autour des vi l l ages. E l les se traduisent notam ment 
par des modifications de comportements : nécessité de 
s'enfoncer p lus  loin dans la  forêt, de prolonger la  durée des 
séjours pour réco lter les grai nes, uti l i sation de l ' hu i le de 
moabi un iquement pour la consommation domestique et 
abandon de la  vente des surpl us. Les raisons de la  fa ib lesse 
du commerce d' h u i le de moabi pourtant très rémunérateur 
font débat (Betti J . L .  et Nzooh D.Z 1 998, Laird 1 999) : le 
facteur l i m itant de ce commerce pourrait être la disponibi l ité 
en gra ine qu i  entrerait en concurrence avec l 'exp loitation 
forestière (Sch neemann J . , 1 995) .  Enfin,  d 'un  point de 
vue écologique, i l  nous semble i ndispensable de prendre 
en compte le prélèvement de ces gra ines sur la régénération 
des moabi .  Considérons 50 moabi2 semenciers qui donnent 
donc chacun en moyen ne, d'après Debroux ( 1 998), 
2 000 grai nes/an (6 000 grai nes tous les 3 ans) soit un 
total de 100 000 grai nes/an .  L'exploitation des moabi dont 
le d iamètre est supérieur à 1 m en lève 75% des arbres 
semenciers (Debroux, 1998) : il ne reste donc qu'environ 
1 3  moabi produisant au tota l 25 000 graines/an.  Si  ces 

2. En fa isant 2 hypothèses : ces moabi sont représe ntatifs de la structure 
diamètrique moye nne dans l'Est du Cameroun et i ls produisent tous la 
m ême quantité de gra ines. 



2 5  000 graines/an correspondent à 1 , 6 fois les besoins  en 
grai nes des popu l ations loca les cela s ignifie, autrement 
d it, qu'environ 1 5  000 gra ines/an seront prélevées par 
les popu lations et que seu les 1 0  000 grai nes/an resteront 
disponib les pour la  régénération.  Au tota l,  seu l 1 0% (1 0 000 
graines/an sur 1 OO OOOgra ines/an) du stock i n itial de grai nes 
est d ispon ib le  pour la régénération ce qu i  pourra it  entraîner 
u n  risque local de d isparit ion du moabi .  

Pour faire face à ce problème et  éviter les  confl its avec 
les popu lations, certains exp loitants choisissent de ne pas 
couper de moabi dans leur concession, d'autres optent 
pour le reboisement. Mais s i  cette pratique peut permettre 
d'améliorer sur le long terme la  régénération des moabi, 
elle ne règle en rien les conf l i ts avec les communautés : 
les moabi qu i  sont abattus ont au moins 1 m de diamètre. 
Pour attei ndre cette tai l le, i l  faudra de nouveau attendre en 
moyenne 250 ans. 

I..:absence de contrôle local sur 
l'exploitation des ressources naturelles 

Le système des concessions forestières mis  en p lace par 
le droit moderne permet d'al louer une surface forestière 
à une entreprise sur une durée généra lement de 30 ans 
renouvelables. Ce système peut être considérer, de fait, 
comme une privatisation de l 'espace forestier. Ce constat 
est d'autant p l us vrai que l 'aménagement forestier, censé 
équ i l i brer les intérêts économiques, écologiques et sociaux 
est, à l 'exception de la Centrafrique, une tache dévol ue à 
l 'exploitant forestier. I l  y a donc u n  risque fort de conf l i t  
d' i ntérêt. Des arbres comme le moabi, le bubinga ou le 
sapel l i  sont considérés uniquement pour la valeur marchande 
de leur bois et non pas pour leur valeur culturel le, spirituel le 
ou a l imentaire. Le bubi nga est pourtant un  arbre sacré pour 
les pygmées, a lors que les grands sape l l i  sont les hôtes 
un iques de la chen i l l e  lbrasia (Nudaurelia oyemensis), un 
complément a l i menta ire essentiel aux 
popu lations en cas de disette. 

Si ,  en théorie, le p lan d'aménagement 
des concess ions permet d'exc lure de 
l 'exp loitation ces arbres à grande valeur 
sociale, en pratique, ce choix revient à 
l 'entreprise. Ainsi  à l ' Est du Cameroun, 
dans deux concess ions vo is i nes, une  
entreprise a choisi d'excl ure le moabi de  
l 'exploitation a lors que l 'autre a choisi de  
l 'exp loiter, malgré les demandes formu lées par les vi l l ageois 
et les pygmées lors du processus d'aménagement. 

Le rat io  « i mportance écono m i q ue pour l 'entreprise/ 
importance sociale pour les populations locales et les peuples 
autochtones» détermine les poss ib i l i tés de régulation dans 
le cadre du plan d'aménagement : s i  ce ratio est fa ible 
comme pour le bubinga (fa ib le importance économique 
mais arbre sacré pour les pygmées), l 'entreprise pourra p lus  
faci lement accepter de ne pas abattre ces arbres a lors que 
s' i l  est fort, comme dans  le cas du  moabi ou du sape l l i ,  l a  
décision de ne pas abattre ces arbres peut remettre en  cause 
l 'éq u i l i bre économique de l 'entreprise. La décision de ne 

pas abattre les moabi par l 'exp loitant belge a sans doute été 
faci l itée par le fait qu ' i l  paye une redevance forestière très 
i nférieure, exploite une gamme p lus  large d'essences, a lors 
que l 'entreprise française a dû surenchérir pour s'assurer 
l 'accès à p lusieurs concessions et qu'el le a fait le choix 
de baser largement son schéma i ndustriel sur l 'exploitation 
du moabi .  

Théor iquement, ces aménagements doivent, s i non être 
réa l i sés, au moins être va l idé par l ' Etat mais, encore une 
fois, en pratique, la fa ib lesse de ces Etats et la corruption, 
ne permettent pas de garantir la prise en compte des 
intérêts des popu lations locales. C'est d'après nous, ce qu i  
exp l ique la  faiblesse actuel le des volets « sociaux » des plans 
d'aménagement. 

Par a i l l eurs, i l  esl d iffici le de faire l ' impasse sur la question 
des droits fonciers des peuples autochtones («  pygmée ») 
qui ne sont toujours pas reconnus en Afrique centra le. Ces 
peuples n'ont aucun moyen de faire va loir l 'antériorité de 
leur présence sur un espace forestier et doivent bien souvent 
s'accommoder de la présence d'un exploitant forestier sur 
leur l ieu de vie.  Cette « cohabitation forcée » peut-être 
source d' importantes tensions si  l 'exp loitant forestier ne 
respecte pas certa ines zones interdites ou coupe des arbres 
essentiels à leur mode de vie. 

Conclusion 

Les confl its autour du moàbi  dans l 'est du Cameroun sont 
révélateurs de façon p lus  large des problèmes fonciers 
non résolus  dans la p lupart des pays possédant des forêts 
tropicales. 

La reconnaissance des droits fonciers des peuples autochtones 
nous paraît être une priorité pour éviter les confl its avec les 
exp loitants forestiers et aboutir à un partage équ i l i bré de 

l 'espace forestier. 

Le système de concessions forestières, 
qu i  pourrait couvrir à terme 70 à 80% de 
l 'espace forestier du Bassin du Congo, 
doit  être révisé en profondeur pour 
améliorer la  prise en compte des usages 
et des besoins des popu lations loca les et 
des peuples autochtones. Pour cela, des 
mécan ismes doivent être mis  en p lace 
pour que les arbres de grande importance 

socia le ne soit pas abattus au sei n  des concess ions.  I l  
pourrait  s'agir par exemple de cahiers des charges destinés 
aux exploitants précis  qu i  pourraient être i ntégrés, à terme, 
dans les référentiels de certification mais surtout dans les 
légis lations forestières nationa les. 

La gouvernance loca le et l 'accès aux ressources nature l les 
pour les popu l ations loca l es et l es peuples i n d igènes 
do ivent être renforcés. L'appui  à la m ise en p l ace de 
forêts gérées directement par les popu lations loca les est 
une piste i nsuffisamment exp lorée et permettra it certa i
nement d'éviter la coupe d'arbres de grande importance 
sociale. • 
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Notes de la rédaction 

Comme bea ucoup d'art ic les pass ion nés, cel u i  de 
Sylva i n  Angerand, au-delà de son grand i ntérêt, 
comporte quelques approximations et exagérations. 

Le moabi est certes l 'un des plus beaux et des plus majestueux 
arbres de la forêt dense d'Afrique centrale, mais il s'élève 
normalement de 20 à 3 5  m et bien que, dans certa ins  
inventaires, les  arbres de p lus  de 1 40 cm de diamètre 
représentent 40 % du vol ume brut des arbres supérieurs à 
80 cm, i l  dépasse rarement 2 m de diamètre (BFT n° 1 69, 
septembre 1 976).  Quant à trouver des moabi agés de p l us 
de 2 500 ans, pourquoi pas, si d'éminents spécia l istes de 
cette essence nous l 'affirment. 

l i  est très exagéré de la isser croire que les relations entre 
exploitants et vi l l ageois, autour du  moabi, sont emprei ntes 
de vio lence et d 'un  mépris tota l de respect du droit 
(bastonnades, braises ardentes . . .  ) .  Des recherches effectuées 
dans les an nées 1 970, dans la région de Sangmél i ma, 
zone riche en moabi, ont permis de constater que chaque 
arbre avait effectivement un propriétaire, qui y apposait 
systématiquement u ne plaque portant son nom. L'abattage 
ne pouvait se faire qu'après de longs palabres officiel s, entre 
chefs de v i l l age, vi l l ageois et exploitants, au cours desquels 
on fixait le prix d'achat par arbre ou par m3. Ceux qui ne 
désiraient pas vendre leur arbre étaient parfaitement 1 ibres 
de le faire. 

Vous pouvez nous rétorquer, que le rapport de force n'était 
pas équ i l i bré entre paysans ayant des besoi ns d'argent 
l iqu ide urgents pour l 'écolage ou des soins médicaux et 
le forestier détenteur des moyens financiers. JI n'en reste 
pas moins vrai que l 'abattage sauvage ne pouvait avoir 
l ieu .  Quant aux cacaoyères ou autres p lantations, détruites 
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par le passage des routes, quel forestier de terrain n'a pas 
vu souda in  surgir, en u ne nu it, une jeune plantation, à 
I' extrêmité de la zone d'ouverture de la p iste, tout en s'étant 
vu réclamer des i ndemnités farami neuses au départ ! Nous 
avons toujours pensé qu'i l  s'agissait en fait d'une sorte de 
jeu de rô le entre exploitant et v i l l ageois, où personne n'éta it 
dupe, et élargissait, en quelque sorte, les rapports sociaux. 

Le calcul  mathématique de l a  d ispon ib i l ité en graines après 
exploitation omet tota lement de prendre en compte la  
fructification des arbres de p lus  de 40 cm,  et  surtout de p lus  
de 70 cm de diamètre, dont on nous  dit  qu' i l s  fructifient 
régu 1 ièrement. 

Autre remarque : le  texte la isse entendre que l 'appelation 
commune de "pygmées" ne s'app l iquerait qu'aux Baka de 
l ' Est Cameroun ; or el le  concerne b ien toutes les ethn ies 
pygmées d'Afrique centra le qu' i l s  s'agissent des Baka du 
Cameroun , de RCA, des Aka et . . . 

Nous pensons aussi que les popu lations bantoues peuvent 
prétendre au titre de popu l at ions autochtones, et non 
seu lement les pygmées. 

Enfin, fa isons remarquer que sur u ne production annuel le 
totale de moabi, d'environ 1 1 0 000 m3 sur l 'ensemble du 
bassin  du Congo, le Cameroun y contribue pour moins de la  
moitié. Près de 60 000 m3 de grumes proviennent du Gabon, 
pays où n'existe, à notre connaissance, aucune tradition 
culture l le, cu ltuel le ou économique de cette espèce, 

Le Flamboyant a pub l ié  dans la rubrique l 'Arbre du 
mois, un article consacré au moabi (cf. n°47 de septembre 
1 998 . •  



Stratégie française en matière de forêts 
tropicales humides : le Livre blanc 
sur les forêts tropicales humides 

Au début de 2 002, peu avant l a  6ème Conférence des 
Parties de la Convention sur la Diversité B iologique 
(La Haye, avr i l  2 002), le gouvernement français a 

mis  en route un processus de révision de sa polit ique en 
matière de conservation et de gestion des forêts tropica les 
humides. A cette fi n, les Min istères des Affaires étrangères, de 
! ' Écologie et du Développement durable, et de ! 'Agriculture 

- analyse de l 'exploitation i l léga le et du commerce l ié: 
causes, nature, ampleur du phénomène, moyens d'action et 
de l utte ; 
- positions du groupe vis à vis du "Partenariat pour les forêts 
du Bass in  du Congo" ( in it iative de type 11, q u i  devait être 
lancée officiel lement au Sommet de Johan nesbourg, et à 
laquel le la France s'est étroitement associée). 

et de la Pêche ont ensemble pi loté u n  
groupe d e  travai l  national i n formel et 
ouvert, composé de représentants de 
la fi l ière bois et de leurs organisations 
profess i o n n e l l es, d ' assoc ia t ions  de 
consom mateurs et environ nementa les, 
et d ' institutions publ iques de recherche 
et de dével oppement actives dans ce 
domaine. Le mandat du groupe éta it  de 
"défin ir un programme d'action français 
pour le respect des critères d'exploitation 
durable des forêts et contre l 'exploitation 
i l légale". 

Livre blanc 

La méthode de trava i l  d u  grou pe, 
reflétée dans le rapport, visait à dégager 
pour chacu n des thèmes, les poi nts de 
consensus rassemblant les membres, les 
poi nts de controverse ou de d ivergence 
les d i st inguant, les poi nts d ' i ncertitude 
appelant à un  complément de travaux. Les 
rapporteurs ont cherché ensu ite à en tirer 
<les conclusions, une synthèse et des pistes 
de recommandations. 

sur les forêts 
tropicales hu1nides 
Amil)•U"!-1 M recomwandullo11!4 dM> acteun rnu11;11b 

Le groupe était p lus spécifiquement chargé 
d'étudier la façon de promouvoir la gestion 
durable des forêts tropica les au travers de 
cinq objectifs : 
- mettre à jour les convergences et 
les d ivergences des participants pour aboutir à un diagnostic 
partagé sur l 'état des forêts ; 
- élaborer une in itiative pour le Sommet mondial  sur le 
développement durable qui devait se tenir en août 2002 à 
Johannesbourg ; 
- i nci ter les entrepri ses à adopter u n  code de bonne 
condu ite pour l 'exploitation et  la  commercia l isation des 
bois tropicaux ; 
- promouvoir l ' uti l i sation de bois certifiés dans les marchés 
publ ics ; 
- l utter contre l 'exploitation et le commerce i l l icites. 

Les travaux du groupe de travai l  ont été concrétisés dans un  
premier rapport publ ié en 2 0031 comprenant c inq parties : 
- présentation des éléments du contexte et des enjeux l iés 
aux forêts tropica les ; 
- certification: état des l ieux, enjeux et points de controverse 
(portant pri ncipalement sur la portée réel le de la certification 
et sur les problèmes de reconnaissance mutuel le des différents 
systèmes de certification) ; 
- marchés pub l ics et écocond it ion n a l ité (en essayant  
d' identifier la  démarche à adopter pour la  France) ; 

1. Falcone P., Rocard S., Hermel ine M., Neuville A., Forêts tropicales : 
comment la France peut-elle contribuer à leur gestion durable ? Rapport du 
Groupe de travail sur les forêts, Paris,  La Documentat ion française, 2003 . 

Les membres du groupe ayant manifesté le 
désir de mener p lus avant leur recherche de 
sol utions, i l  a été décidé de poursu ivre les 
travaux et d' in itier une deuxième phase. Un 
nouveau mandat fut élaboré, réorientant les 
travaux sur "la polit ique i nternationale de 
la France en matière de gestion durable des 
forêts tropica les humides ", et inc luant : 

- u ne réflexion sur le positionnement de la France dans 
le dia logue i nternational sur les forêts et le commerce des 
produits forestiers, 
- une contribution à la défi nit ion de la stratégie française en 
matière de coopération et d'aide au développement dans le 
secteur forêt-environnement, 
- un suivi des travaux du groupe sur les aspects l iés au 
commerce du bois, 
- et un suivi de la  mise en oeuvre des engagements pris à 
Johan nesbourg dans le cadre du Partenariat pour le Bassin 
du  Congo. 

L'adoption par le gouvernement, en avr i l  2 004, d'un plan 
d'action pour les forêts tropica les a donné au  groupe une 
nouvel le impu lsion en lu i  conférant une d imension politique. 
Le gouvernement l u i  a a lors demandé officiel lement de 
préparer un Livre Blanc sur la pol it ique française en matière 
de forêts tropica les humides, dont les objectifs et la portée 
éta ient essentiel lement: 
- de servir de texte de référence au gouvernement pour 
défin ir  sa stratégie dans ce domaine, pour préparer ses 
positions dans les réun ions internationales qui en traitent, et 
pour élaborer et gérer les projets d'aide au développement 
dans le secteur forestier ; 
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- et de fournir aussi des orientations aux organ i sations 
françaises non gouvernementa les et  d u  secteur privé 
concernées. 

Au cours de la deuxième phase, le groupe a fonctionné 
au travers de h u it sous-groupes trava i l lant sur les thèmes 
suivants : 

- renforcer l 'appui i nstitutionnel et la gouvernance ; 

- renforcer la préoccupation de gestion durab le dans le 
marché du bois ; 

- va loriser économiquement les forêts ; 

- renforcer le volet social  de la gestion forestière ; 

- renforcer la conservation de la biodiversité forestière et la  
prise en  compte de l 'environnement dans la  gestion forestière 
durable ; 

- reconstituer et restaurer le couvert forestier ; 

- assurer une gestion durable de la forêt française d' outre-
mer ; 

- promouvoir l 'aménagement forestier. 

Dans une première partie, le L ivre b lanc ana lyse les 
enjeux environnementaux, sociaux et économiques de la 
conservation et de la  gestion des forêts tropica les humides, 
le contexte et les débats i nternationaux à leur propos, a i nsi 
que les grandes l ignes d'action de la France dans ce domaine. 
Il présente ensuite une j ustification déta i l lée des différentes 
recommandations faites, lesquel les sont résumées dans la 
dernière partie selon les quatre rubriques su ivantes : 

- promouvoir une approche intégrée de la conservation de 
la biodiversité et de la gestion durable des forêts : 

Le groupe de travai l  a esti mé que la stratégie française devra 
favoriser une approche i ntégrée de la conservation de la 
b iod iversité et de la  gestion durab le des forêts. 

Trois axes stratégiques devront être développés : 

- renforcer la conservation de la biod iversité et porter une 
attention particu l ière aux aspects sociaux dans les forêts de 
production, en défin issant des objectifs de conservation p l us 
ambitieux dans les forêts de production, en prenant mieux 
en compte les i ntérêts des popu lations locales, en impu lsant 
une nouve l le  dynamique pour la  foresterie socia le, en 
encourageant la  réa l isation de p lans d'aménagement dans 
les petites et moyennes concessions, et en soutenant les 
entreprises responsables ; 

- défin ir  u ne stratégie spécifique pour les a ires protégées, 
basée sur l eur p lus  forte mise en valeur et la prise en 
compte des besoins et des aspirations des popu lations locales 
et autochtones. I l  sera nécessaire d'étendre leur réseau 
représentatif, d'amél iorer leur gestion et de les valoriser 
durablement. Il conviendra aussi de pérenn iser leurs moyens 
de financement ; 

- enfin, i l  faudra porter une attention particu l ière aux 
questions de reconstitution du couvert forestier en complément 
efficace à la gestion des forêts naturel les existantes, à travers 
l'agroforesterie, l'enrich issement des forêts dégradées et les 
p lantations ; 
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- améliorer la gouvernance des espaces forestiers pour une 
vision intégrée de la conservation de la biodiversité et la 
gestion durable des forêts : 

La vision intégrée de la conservation et de la gestion durable 
ne pourra devenir effective sans une amélioration sign ificative 
de la gouvernance des espaces forestiers ; priorité devra être 
don née à la léga l ité et au renforcement de l ' Etat de droit, au 
soutien à l 'émergence d'une véritable démocratie loca le et 
à l 'amél ioration de la transparence. 

Pour ce faire, il faudra, notamment: 
-développer une nouvel le  approche de la p lan ification de 
l ' uti l isation du territoire ; 

- i ntensifier la l utte contre les activités i l légales, combler 
les vides j ur idiques et faire respecter l ' État de droit dans les 
zones forestières ; 

- encourager l 'émergence d 'une véritab le  démocratie 
locale ; 

- encourager l e  secteur privé et les autorités loca les à 
amél iorer la transparence au n iveau de l 'attribution des 
concessions, de la publ ication et de la d iffusion des comptes 
nationaux et de ceux des entreprises, de la répartition et de 
la gestion des taxes versées par les industriels ; 

- renforcer la connaissance, la recherche et d iffuser 
l' information : 

Le groupe de travai l  a relevé de nombreuses lacunes en matière 
de conservation et de gestion forestière. L'amél ioration et la  
mise à d isposition des con na issances devra ient contribuer à 
é l im i ner ces obstacles. A cette fin, i l  a préconisé de : 
- lancer de nouveaux programmes de recherche et des études, 
et renforcer les programmes existants : éval uer les impacts 
des mesures de pol itique forestière, amél iorer les études et 
recherches transversales sur les outi l s  incitatifs, consol ider 
les programmes de recherche sector iels et s ' interroger sur 
certa i nes questions prospectives (en particu l ier l 'analyse des 
enjeux énergétiques et l 'élaboration de nouveaux modèles 
de prévis ion de l 'évol ution du potentiel l i gneux des forêts 
sous aménagement) ; 
- renforcer l 'encadrement i nstitut ionnel  et la capacité 
des acteurs imp l iqués par la publ ication de référentiels 
techniques, la mise en place de programmes de renforcement 
des capacités et le  renforcement de l'encadrement et de la 
coord i nation entre les acteurs; 
- central iser, organ iser et diffuser l ' i nformation et les résultats 
des travaux de recherche ; 

- renforcer la préoccupation de la gestion durable dans le 
marché du bois : 

U ne action française spécifiquement axée sur le marché des 
bois, notamment en matière de l utte contre l 'exploitation 
i l légale devrait pouvoir jouer un  rôle complémentaire aux 
actions de coopération en vue de la  conservation et de la 
gestion durabl e  des forêts. 

Cette action pourrait i nc lure : 
- la conso l idation des partenariats entre pays producteurs et 
pays consommateurs ; 



- u ne réflexion sur les moda l i tés de contrôle de la léga l i té et 
de l 'exp loitation durab le des bois ; 
- l e  renforcement de la pol i t ique française en matière 
d'achats publ ics et du contrôle du commerce des bois depu is 
l 'exploitation j usqu'à l'entrée en Europe ; 
- l a  conso l idat ion des rég lementati ons  fra n ça ise et 
européenne sur le commerce des bois. 

En conclusion, l e  groupe national  de travai l  sur  les forêts 
tropica les humides a considéré ce travai l  d'élaboration du 
Livre B lanc comme une étape ; i l  entend le poursu ivre et 
axer ses travaux futurs autour du su ivi des recommandations 
formulées et de l 'examen de thématiques pas ou peu abordées 
au cours des débats. 

I l  entend éga lement concentrer ses efforts, en priorité sur : 
- l 'éva l uation des projets de coopération relatifs au secteu r  
forêt-environnement ( incl uant les projets du  Fonds français 
pour l 'environnement mondial  - FFEM), ce qui renvoie en 
grande partie aux actions développées dans le cadre au 
Partenariat pou r  les forêts du bass in du  Congo (PFBC) ; 
- l 'ana lyse de la mise en oeuvre du plan d'action européen 
FLEGT (sur l 'appl ication des réglementations forestières, la  
gouvernance et  le commerce) ; 

- le suivi de l 'appl ication de la circu la i re française de 2004 
sur les achats publ ics de bois tropicaux. 

Les travaux du groupe devront, par a i l leurs être conso l i dés 
sur : 
- l 'amél ioration de la gouvernance dans le secteu r  forêt
environnement du Bass in  du Congo ; 
- les relations entre la forêt tropica le et les changements 
c l imatiques ; 
- les aspects sociaux de la foresterie ; 
- la conservation de la biod iversité. 

Chaque coord i n ateur n at iona l  du R IAT a reçu deux 
exemplai res d u  Livre Blanc. I l  nous parait important qu' i l s  
l e  fassent circu ler entre le p lus  de mains poss ib les afin de 
recuei l l i r  réactions et commenta i res des lecteurs, de les 
analyser et les faire remonter au RIAT Paris. 

Et pourquoi pas un  débat  dans un  futur Flamboyant  ? • 

Jean ESTÈVE 
Jean-Paul LANLY 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
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Continuons 
à nous mobiliser 
autour du Riat 

Utilisez les cartes postales 

mises à votre disposition 

dans ce numéro du Flamboyant 
pour inciter des collègues, des amis 

à nous rejoindre en adhérant 

à la Charte du Riat et en demandant 

à recevoir les prochains numéros 

du Flamboyant. 

Ecrivez-nous pour nous faire 

des propositions et des suggestions. 

Le Riat c'est votre réseau, 
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Etat de la réserve forestière de Laf 
(extrême-nord Cameroun) et des zones riveraines : 

orientations d'aménagement 
et gestion de l'espace 

Résumé. Etat de la réserve forestière de Laf et des zones riveraines. L'extension de la cu lture du muskwari observée à l 'échel le 
des pla i nes de l 'extrême-nord du Cameroun, s'effectue au  détriment des ressources l igneuses. Cette étude menée au  n iveau 
de la petite région de Laf ava it pour objectif de fai re un état des l ieux en vue de suggérer des orientations d'aménagement et 
de gestion de ces espaces. L'analyse des changements d'occupation du sol montre qu'entre 1987 et 1999, les 2/3 de la surface 
de la réserve ont été convertis pri ncipalement pour la culture du muskwari qu i  représente près de 85% des surfaces cu ltivées. 
L'inventaire des ressources l igneuses révèle une richesse de 65 espèces avec une forte domi nance dans la classe des adultes, 
des espèces tel les que : Acacia gerrardii, Balanites aegyptiaca et Anogeissus leiocarpus. Malgré un prélèvement é levé, les 
relevés montrent toutefois que les espèces les p lus  uti l i sées ont une bonne régénération .  L'état et le rythme de dégradation 
actuels de la réserve et des zones riverai nes peuvent se j ustifier par la  d iversité des uti l i sateurs de cet espace ains i  que les 
pratiques l iées à l 'uti l i sation des ressources. Le nombre important d'acteurs i ntervenant dans la gestion des ressources, qu i  
s'ajoute à une insuffisante col laboration, sont de nature à hypothéquer la  gestion durable. Les orientations d'aménagement 
visent à restaurer progressivement le potentiel l igneux de la réserve tout en tenant compte des activités des différents groupes 
d'acteurs qui  uti l i sent cet espace. Dans ce contexte, u n  zonage concerté de l 'espace intégrant une mei l leure con naissance 
des ressources d ispon ib les et les besoins de ces uti l i sateurs de l 'espace est un outi l ind ispensab le d'aménagement. 

Abstract. St a te of Laf forest reserve and surrounding areas. The current extension of muskwari crop is considerably affecting 
woody resources in the plains of the Far North Cameroon. The aim of this study was to analyse the recent changes that 
have occurred at the leve! of Laf region and to suggest guidelines for the land use planning in these areas. The emerging 
results indicate that, during the fast decade, more than 2/3 of the Forest reserve area has been converted to agriculture 
(main/y for muskwari that represents 85% of cropland). A survey of resources reveals 65 woody species in this area with 
a high dominance of Acacia gerrardii,  Balanites aegyptiaca and Anogeissus leiocarpus. Oespite the high and increasing 
exploitation, sample plots showed that the most used species have a good regeneration. The current eco!ogical degradation 
is linked to unsustainab/e practices as well as the large number of resource users. Moreover, the Jack of collaboration 
among stakeholders hampers the sustainable management of resources. The suggestion for a sound land use planning and 
management is to graduai/y restore the resource base, paying attention to activity patterns among users. ln this respect, a 
concerted land zoning that integrates a good knowledge of available resources and the needs of al/ concerned actors is 
essentia/. 

Introduction 

Le processus d'extension de la culture du m uskwari 1  à 
l 'échel le des pla i nes du Diamaré et de Kaélé dans l ' Extrême 
Nord du Cameroun s'effectue au détriment des ressources 
l igneuses. L'analyse des dynamiques spatiales de la culture 
du muskwari sur u ne zone de référence d'environ 30 km 
autour de Maroua au cours des 15 dernières années montre 
que les terres cultivables en muskwari sont passées de 
60000 ha à près de 90 000 ha (Fotsing, 2001 ) .  On observe 
certes des extensions sur les terres dégradées (hardé) ou sur 
des terres destinées aux cultures pl uviales mais cette forme 
de changement reste marginale en termes de superficie. 
L'essentiel des extensions est principalement observé dans 
la  partie au sud de la v i l le  de Maroua ol.1 l'on ava it encore 
j usqu'à un passé récent, de très bonnes terres en friche. 

La carte des a ires boisées sur cette même zone de référence 
montre que l 'espace urba i n  est fortement arboré mais  

1 . Muskwari : sorgho d e  saison sèche. 
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essentiel lement constitué de plantations de reboisement. 
Lorsqu'on s'éloigne de la vi l le, on observe que les réserves 
forestières (Ferngo et Maya lbbé) ont été entièrement 
défrichées pour les besoins en bois et transformées ensuite 
en champs. Dans u ne rayon d'environ 25 km autour de 
Maroua, l 'essentiel du  bois ne provient que des champs 
et ceci ne représente qu'une très faib le proportion (15 %) 
de la consommation de la v i l l e  (Madi, 2002) .  Les zones 
d'approvis ionnement en bois de la v i l le  de Maroua les p lus  
proches se trouvent dans un  rayon de 3 0  à p lus  de 50 km 
autour de Maroua. La réserve forestière de Laf, située dans 
ce vaste espace a connu l ' intrusion des popu lations riverai nes 
et même lo inta ines : l ' i ntérêt des uns étant la recherche de 
nouve l les terres propices à la culture du muskwari, cel u i  
des autres l 'approvisionnement en  bois et  l 'a l imentation du 
béta i l .  La  réserve forestière de Laf qu i  est de par  la lo i ,  u n  
domaine privé d e  l 'Etat est d e  fait un  espace partagé entre 
l ' État et p l usieurs communautés vi l lageoises. 

Dans ce contexte, les règles d'accès et les pratiques l iées à 
la gestion des ressources constituent un enjeu important et 
passe nécessairement par une mei l leure connaissance de ces 



ressources et des besoins des différents acteurs. Dans la partie 
septentrionale du Cameroun, p lusieurs réserves forestières qui 
ont été créées à l 'époque colonia le dans le but de protéger 
l 'environnement ou de produ ire à long terme le bois de feu 
pour les popu l ations connaissent aujourd'h u i  des problèmes 
s im i la i res (Teicheugang, 2 000) . La loi camerouna ise en 
matière de forêt prévoit pourtant que chacune de ces forêts 
soit dotée d'un plan d'aménagement défi n issant les objectifs, 
les règles de gestion et les conditions d'exercice des droits 
d'usage par les populations locales (MIN EF, 1995). 

Cette étude menée à l ' i ntérieur de la  réserve forestière 
de Laf et dans que lqu es vi l l ages rivera ins  ava it pour 
objectif de faire u n  état des l ieux en vue de suggérer des 
orientations d'aménagement et de gestion de cet espace par 
les communautés v i l lageoises et les autorités concernées. 
Les résu l tats obtenus s'articu lent autour de tro is axes de 
réflexion : ( 1 ) un état des l ieux qu i  met en exergue les 
changements récents de l 'occupation du sol et de l 'uti l isation 
de l 'espace, (2 ) une ana lyse de ces changements en relation 
avec l 'h i stoire du  peup lement de l 'espace, les pratiques l iées 
aux différents usages de l 'espace et les rôles des acteurs 
i m p l iq ués dans la gestion des ressources nature l les, (3) 
quelques orientations qui  peuvent être envisagées dans le 
cadre d'un p lan d'aménagement de l 'espace en vue d'une 
mei l leure gestion de l 'espace et des ressources nature l les. 

Zone d'étude 

La zone des savanes de ! ' Extrême nord du Cameroun,  
compte une vingtaine de réserves forestières qui  couvrent une 
superficie tota le d'environ 2 0  000 ha.  Les p lus i mportantes 
sont cel les de Laf (5 000 ha), Kalfou (4 000 ha), Mozogo 
Gokoro (1 400 ha) et Zamay (1 000 ha). Cette couverture, 
ajoutée aux parcs nationaux de Waza et de Kalamaloué, ne 
représente pas p lus de 5 % de l a  superficie de la province, et 
reste très i nsignif iante par rapport à l 'objectif de la pol itique 
camerounaise en matière de forêts, qui vise une couverture 
de forêts permanentes de 30 % du territoire national ,  tout en 
prenant en compte la diversité écologique du pays (MI N EF, 
1 995). 

L'augmentation des besoins en bois de chauffe et en terres 
cultivables qu i  peut s'expl iquer par la très forte croissance 
de la population de la région a amené les popu l ations dans 
pl usieurs cas identifiés dans la zone à exploiter les ressources 
naturel les de ces espaces qu i  ont été dél imités et réservés à 
l 'époque coloniale dans le but de préserver l 'environnement 
ou de produire éga lement le bois de feu à long terme. 

Cadre géographique et peuplement de l'espace 
de la petite région de Laf 

La réserve forestière de Laf est située à environ 45 km au sud 
de Maroua, le  long de la  route nationale bitumée Maroua
Garoua.  Loca l i sée dans le département du Maya Kani, e l le  
est partagée entre deux cantons : Midj ivi n et  Moutourwa. 
Dans sa partie sud, e l le  est l imi tée d'ouest en est par les 
vi l l ages Laf, Djagara , Mahaye et Ligazang. Au nord, e l le  est 
l i m itée par les vi l l ages Moulva et Fou lou et à l ' Est par les 
v i l l ages Péténé, Mborora, Modjem et Modjombodi .  

Cette petite région est peuplée pri ncipalement par  des 
populations d'origine Guiziga (80%), en majorité agriculteurs. 
On y trouve également des Fou lbé éleveurs (9%), des Tou pou ri 
(6%), et des Mofou qui  sont venus s' insta l l er dans cette zone 
à la recherche des terres cultivab les ou du pâturage. Le reste 
de la popu lation est constituée des Moundang, des Matakam, 
et des Dourou .  Cette popu lation est en grande majorité 
sédentaire. La pratique du nomadisme pastora l,  courante 
chez les é leveurs est fortement inf luencée par le rythme des 
saisons. Le manque d'eau étant un problème ressenti par les 
popu lations qui ,  en saison sèche, font p lus de 1 5  k i lomètres 
à la recherche de l 'eau pour le béta i l .  Dans la réserve et les 
zones environnantes, le réseau hydrographique est constitué 
de cours d'eau temporai res de très faib le importance qu i  
traversent au  nord (Maya G u i nadj i)  et  au sud-est de la  
réserve. 

u· 

� 
8 Parc National 

t:: Réserve Forestière 

- Route Nationale 

-- Route Provinciale 
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Figure 1. Localisation des principales réserves forestières de L:extrême 
nord du Cameroun. 

Milieu physique et végétation 

La petite région de Laf est contenue dans le vaste ensemble des 
p la i nes du Diamaré où le terra in  est relativement plat, avec 
une altitude moyenne d'environ 450 m. Toutefois le paysage 
est parsemé de quelques massifs granito-gneissiques ayant 
des altitudes parfois importantes comme cel u i  Mouda au 
nord, et ceux de Midj ivin ou de Moutourwa au sud du v i l lage 
de Laf. Les sols les p lus  importants par leur représentation 
spatia le sont les vertisols (kara l)  où se pratiquent la cu lture du 
muskwari, et les sols ferrugi neux tropicaux ou les planosols 
où se pratiquent les cu ltures de saison de pluie (arachide, 
sorgho, maïs, etc.).  

Lorsqu'on se réfère à la  classification de la végétation du 
secteur soudano-sahél ien en grands ensembles, effectuée 
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par Letouzey (1985), la petite région de Laf se situe dans le 
domaine des steppes à épineux, mais  la physionomie générale 
est cel le d'une savane. Les espèces les p lus  représentées 
sont : Acacia hockii, Albizia chevaleri, Balanites aegyptiaca, 
Bauhinia rufescens, Combretum acculeatum, Dichrostachys 
cinerea, Ziziphus mauritiana, Piliostigma reticula tum, 
Strychnos spinosa, Ximenia americana, etc. 

Méthodologie 

Les changements d'occupation du sol sont appréhendés à 
deux n iveaux d'ana lyse complémentaires : (1) l 'espace de l a  
réserve déterminé par ses l im i tes, (2 ) la  petite région d e  Laf 
qu i  est l 'espace comprenant un ensemble de communautés 
v i l l ageoises en interaction pour des ra isons d'ut i l isation des 
ressources naturel les el des ra isons de structures sociale 
ou admin i strative. L'approche repose sur u ne ana lyse 
d iachron ique d' i mages SPOT, des observations sur le terrai n  
et des enquêtes auprès des uti l i sateurs d e  l 'espace et des 
acteurs imp l iqués dans la gestion. 

Protocole de cartographie 

Deux types de cartes sont produ its : une  carte des 
changements d'occupation du sol au n iveau de la  petite 
région entre 1987 et 1999, une carte de l 'état actuel de 
l 'ut i l isation de l 'espace de la réserve forestière. Le protocole 
uti l isé pour réal i ser ces cartes combine les connaissances 
a priori sur le site qui  sont fournies par les données de 
télédétection et une caractérisation des zones homogènes en 
fonction de leur uti l isation par les communautés vi l l ageoises. 
Les principales étapes de cartographie i nc l uent une phase 
de photo-interprétation préalable des i mages mu ltidates et 
une sélection des sites perti nents représentant les c lasses 
d'occupation du sol ou des zones homogènes d'ut i l isation 
de l 'espace. Le repérage et la  dél imitation de ces espaces 
sont réa l isés au G PS et complétés par un transect le long 
des structures a insi défin ies en vue de mieux décrire et 
caractériser l 'occupation du sol .  Les cartes sont produi tes par 
numérisation des structures et général isation des résu l tats de 
la photo- interprétation.  

Méthode d'inventaire des ressources ligneuses 

L' i nventaire est réa l i sé u n iquement dans la partie de la  
forêt nature l le  encore boisée et  la carte de l 'ut i l isation de 
l 'espace est exploitée à cet effet pour i nsta l ler les placettes. 
Le d ispositif de sondage uti l i sé est de type systématique à un  
degré avec un  taux de sondage estimé à 1,04 % conformément 
à la norme ONADEF (Office National de Développement des 
Forêts) pour u n  inventaire d'aménagement. Les placettes 
circula ires de 0,25 ha sont systématiquement i nstal lées sur 
l 'espace défin i  par l 'échanti l lon avec une équ id istance de 
500 m : cel les qui sont local isées dans un champ ou dans une 
jeune jachère (moi ns de 2 ans) sont excl ues de l 'échant i l lon.  
Les d ifférentes c lasses de hauteur sont l es su ivantes : 

0-50 cm (régénération), 50-150 cm, 150-300 cm (recrutement) 
et supérieure à 300 cm (adu ltes). Toutes les espèces sont 
i nventoriées, mais la  mesure de la  circonférence est relevée 
u n iquement pour les arbres adu ltes. 
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Enquêtes et entretiens auprès des utilisateurs 
de l'espace et des acteurs de la gestion 

La photo-interprétation des images mu ltidates ayant permis 
de fa ire ressortir des questions pert i nentes, l 'approche 
h istorique visait à analyser les changements observés sur la 
base des évènements vécus par les paysans et ayant marqué 
la  région.  Les interviews ou d iscussions de groupes ont été 
réal isées dans les v i l lages de Laf et Foulou avec des personnes 
ayant une bonne connaissance des changements observés 
dans la zone (chefs traditionnels, viei l l ards). 

Les vi l l ages sélectionnés pour les enquêtes semi-structurées 
(Laf, Mou lva, Fou l ou, Ligazang) sont pri ncipalement ceux 
riverai ns à la réserve et qu i  ont u ne importante activité 
agricole ou pastorale sur cet espace. Le questionna ire a été 
administré à un total de 76 ménages représentant un ta ux 
d'échant i l lonnage de 10,70 %. Les i nformations recherchées 
sont principalement l iées à: (1) l 'exploitation, la conservation 
et l ' ut i l isation des produ its forestiers l igneux, (2) l 'extension 
des superficies agricoles et les règles d'accès à la  terre, 
(3) la gestion de l 'espace et des ressources notamment les 
confl its entre popu lations d'agricu lteurs ou entre éleveurs et 
agricu lteurs. 

Les changements d'occupation 
du sol et la dynamique du peuplement 

Figure 2 .  {;extension de la culture du muskwari entre 1 987 (a) et 1 999 (b) 
au niveau de la petite région de Laf. 

Les cartes montrent qu'avant les années 80 la petite région 
de Laf regorgeait encore d' importantes ressources l igneuses. 
Les effets combi nés des défrichements pour l 'agricu lture 
de contre-saison et les coupes pour l 'exploitation du bois 
pour le feu ou pour l ' a l imentation du bétai l  ont conduit à 
une dégradation qual itative et quantitative des ressources 
l igneuses. Les zones de savanes boisées qui  représentaient 



67 % de l 'espace de la petite région en 1 987 n'occupent p lus  
que 40 % de l'espace en 1 999 avec de nombreux sites où les 
ressources sont considérablement dégradées (appréciable par 
compara ison des textures des structures et vérification sur le 
terra in ) .  Les espaces occupés par les champs de m uskwari 
encore en début d'extension sont passés de 1 3 ,5 % en 1 987 
à 3 5  % en 1 999.  

L'analyse de ces changements basée sur u ne reconstruction 
des fa its h i storiques et la  comparaison diachronique des 
images sate l l ite permet de resituer l 'extension des champs 
dans le temps et l 'espace. Les exp l ications tiennent non 
seu l ement aux migrations qu i  ont marqué l 'h istoire de cette 
zone, mais éga lement aux pratiques actuel les l iées aux 
différentes uti l isations des ressources l igneuses et des modes 
de gestion de l 'espace. 

Les habitants des vi l l ages de Fou lou et de Laf se sont i nstal lés 
avant l 'arrivée des Al lemands (vers 1 902) et des Français 
( 1 925) qu i  ont d'abord entrepris des travaux de reboisement 
et de formation en techniques forestières. La réserve forestière 
de Laf, d;u ne superficie de 5 000 ha environ a ensuite été 
créée en 1 948 par arrêté N° 1 46 du 1 9  avr i l  1 948 dans le 
but de préserver l 'environnement et  de fournir à long terme 
le bois de chauffe et de service aux popu l ations. Lors de la  
création de la  plantation forestière de Laf, les Toupouri venant 
du nord-est de Kaélé et les Moufou des monts Mandara 
se sont insta l lés à la recherche du trava i l .  Les m igrations 
importantes ont débuté dans les années 1 970. La renommée 
et la disponib i l ité des bon nes terres de Mussurtuk, Fou lou, 
Zouzouï exp l ique vraisemblablement en grande partie l 'affl ux 
de la popu lation dans cette zone. 

5000 -+-------------! 1!1 1 967 

4000 -1--------------t • 1 987 

3000 -+---r-r---=:------; 0 2000 

2000 

1 000 

0 
11/'ussurtuk l\touda Laf Bad java l\toulva 

(villag e s )  

Figure 3 . Evolution de la  population de quelques villages de la petite région : 
canton de Moutouroua et Midjiving. 

Les données de popu lation sur  quelques vi l lages principaux 
des cantons de Moutourwa et de Midj iv ing entre 1 976 
et 2000 montrent que l'effectif tota l de la popu lation a 
pratiquement trip lé avec u n  accroissement p l us rapide pour 
les dernières années : de 6821  hab en 1 976, on est passé à 
1 0990 hab en 1 987 et puis 1 89 1 5 hab en 2 000 pour les 8 
vi l lages concernées par les données d isponibles (figure 3, 
source: Délégation d' Agricu lture de Moutourwa) . 

Utilisations de l'espace 
de la réserve et pratiques locales 

L'état et le rythme de dégradation actuel de la réserve 
se j ustifient d'une part par la d iversité des uti l isateurs de 
cet espace ains i  que les pratiques l iées à l 'ut i l isation des 
ressources. Cette section présente les principaux usages de 
l 'espace de la réserve et décrit les évo l utions de l 'occupation 
du sol qui sont déterminées par les pratiques des différentes 
communautés exp lo itant les ressources naturel les. 

0"18' C::::J Zone cu!ivée 
- Mayo 

Figure 4. Principales utilisations de l'espace dans la réseive de Laf. 

Utilisation agricole de l'espace 

L'appropriation des terres pour l ' insta l l ation des champs 
a évo l ué au cours du  temps des vi l lages rivera ins vers le 
centre de la réserve con:pte tenu des besoins  croissants 
des popu lations locales en terre cultivable.  Les champs 
occupent déjà une importante partie de la réserve forestière, 
soit, 2 942 ha.  La cu lture du m uskwari occupe à e l le  

seule 85 % des ces surfaces 
cu l tivées. Les défrichements 
effectués pour l ' insta l lation des 
champs se font par une coupe 
systématique de presque tous 
les arbres. Cette prat ique 
permet de protéger les champs 
contre les oiseaux granivores 
et l i m iter l a  concurrence 
avec les cu ltu res. Ains i, les 
espèces non coupées sont bien 
sélection nées et la  dens ité 
moyenne est estimée entre 
2 à 3 arbres/ha. 

L'occupation de la  réserve 
Foulou Roum Zouzouï ne s'est pas effectuée u n i-

formément dans l 'espace et 
le temps. Les popu lations de 

Laf situent la période d' insta l lation des premiers champs 
entre 1 990 et 1 991 . Du côté de Foulou par contre, quelques 
champs ava ient déjà commencé à être insta l lés au début 
des années 80. Cette différence qui est perceptib le sur les 
cartes peut être exp l iquée par le fait que les populations 
de Laf d isposa ient encore d' importantes terres aptes à la 
culture du muskwari à l 'ouest de la  route nationale.  Les 
reboisements entrepris et la présence des gard iens forestiers 
dans cette partie peuvent avoi r  joué un rôle important dans 
la conservation des ressources. 
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La durée des jachères dans la réserve varie entre 5 et 10 ans. 
Les zones de jachère présentent u ne strate arbustive d'une 
hauteur moyenne comprise entre 5 et  6 m, une circonférence 
moyenne de 10 à 1 5  cm pour les p lus  anciennes et une 
strate arbustive p lus  basse d'une hauteur comprise entre 
1 à 2 m pour les p lus récentes. Les espèces domi nantes sont 
Acacia seyal, Piliostigma, Combretum, Ziziphus mauritiana . 
La diversité végétale et la richesse floristique sont faibles mais 
la densité est é levée. 

Champs Reboisement Forêt 
naturelle 

Jachères Pâturage 

Figure 5. Répartition des superficies des principales utilisations de 
l'espace. 

Utilisation sylvicole de l'espace 

P lusieurs actions de reboisement ont été menées entre 
1 975 et 1 986 par le Fonds National Forestier et l 'ONAREF 
(Office National de Régénération des Forêts) qu i  ont p lanté 
3 85 ha. Près de 200 ha ont été p lantés à l 'ouest de la 
réserve par l 'opération « Sahel vert » menée par le Min istère 
de la jeunesse et des Sports. Les espèces p lantées sont : 
Azadirachta indica, Acacia nilotica, Dalbergia melanoxylon, 
Khaya senegalensis, Eucalyptus camadulensis, Cassia 
singueana. La fermeture de l 'ONAREF survenue en 1989 
suite à un  dysfonctionnement observé a contribué à la  mise 
en chômage de nombreux gard iens de réserves. On a observé 
un  envahissement de cette plantation par des espèces locales 
(d isparition des structures l i néaires d'a l ignement sur les 
images) et par les popu lations. 

La réserve éta it in itialement composée de cette p lantation 
de 400 ha et d'environ 4 600 ha de forêt nature l le  qu i  
ont  été convertis pri ncipalement en  champs. Cette forêt 
naturel le ne couvre plus que 130 ha à l 'est de la p lantation et 
480 ha dans la partie centra le de la réserve. L' inventaire des 
ressources l igneuses effectué dans cette dernière partie de la  
réserve révèlent u ne richesse de 65 espèces avec u ne forte 
dominance dans la c lasse des adultes, des espèces tel les 
que : Acacia gerrardii (5 1 tiges/ha), Balanites eagyptiaca 
(45 tiges/ha) et Anogeissus leiocarpus (40 tiges/ha). L' i ndice 
de diversité estimé à 3,2 i ndique que les perturbations 
anthropiques n'ont pas encore une forte i nfluence sur la  
d iversité des espèce l igneuses. Malgré un  prélèvement élevé 
marqué par les souches d'arbres, en moyenne 5 1  tiges/ha 
qu i  représente 1 5% des adultes, les relevés montrent que 
la  p lupart des espèces les p l us uti l i sées ont u ne bonne 
régénération notamment Combretum aculeatum ( 1  1 86 tiges/ 
ha), Acacia gerrardii (480 tiges/ha), Anogeissus leiocarpus 
(262 tiges/ha), Acacia senegal (400 tiges/ha), Balanites 
aegyptiaca (173 tiges/ha). 
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Utilisation pastorale de l'espace 

Dans l 'ensemble de l 'espace soudano-sahél ien, les espaces 
pastoraux ont toujours été diffici lement respectés. L'extension 
des champs de muskwari contribue à une réduction des zones 
de pâturage au n ivea,u de la petite région. Une zone dans 
la  partie Est de la réserve est exp loitée par les popu l ations 
pour l 'a l imentation du béta i l .  Cette zone est relativement 
riche en fourrage (beaucoup d'herbacées) avec u ne densité 
moyenne des l igneux. Les espèces rencontrées sont Balanites 
aegyptiaca, Terminalia avicennioïdes, Combretum molle, 
Lannea barteri. Ces espaces sont progressivement occupés 
par les champs de muskwar i .  Les éleveurs transhumants 
venant de la partie Nord de la région et des pays voisins sont 
de passage dans la  zone chaque année en début de saison 
de p lu ie  (mai-j u i n) au  moment où les mares regorgent déjà 
d'eau et où les pâturages se reconstituent progressivement. 
l is y restent 3 à 4 semai nes et ne repartent qu'après le retour 
effectif des p lu ies. Leur présence et leur mode d'exploitation 
des ressources l igneuses caractérisé par la  coupe et des 
mauvaises techn iques d'émondage des arbres ne sont pas 
acceptés par les populations locales. Les émondages observés 
pri nc ipa lement sur l es espèces Anogeissus leiocarpus 
( 1 3 tiges/ha), Acacia seyal (6 tiges/ha), Balanites eagyptiaca 
( 1 6 tiges/ha) contribuent à la dégradation des ressources 
l igneuses. 

Règles d'accès aux ressources 

et modes de gestion de l'espace 

Les pratiques foncières courantes dans le Nord Cameroun 
reposent sur les principes de dist inction entre le contrô le 
foncier et  l 'exploitation du so l ,  d'appartenance à un  l ignage 
et d'usufruit  d'une portion d'un bien co l lectif (Pel issier, 
1995).  Le défrichement fonde le contrôle foncier et c'est 
sa mise en valeur qui  justifie la pérenn ité de la tenure. Ce 
pri ncipe induit  impl ic itement une course à l 'espace qui  se 
traduit dans les dynamiques spatia les d'extension des zones 
agricoles où les paysans adoptent des stratégies défensives 
d'appropriation des terres (défrichements préventifs) qu i  ont 
des conséquences négatives sur les ressources l igneuses. 

Face à la pression démographique, les zones i nterstitie l les 
entre terroirs vi l lageois où le contrôle foncier reste assez faible 
mais, qui d isposent encore d'excel lentes terres agricoles 
ou de parcours et de nombreuses ressources l igneuses 
sont le l ieu privi légié de compétition pour l 'accès aux 
ressources entre p lusieurs comm u nautés dont les besoins 
et  les pratiques sont différentes. C'est éga lement le cas des 
espaces de réserves forestières pour lesquels l ' État s'est 
montré impuissant et i ncapable d'assurer un contrôle effectif. 
Les fa its dans le cas de la réserve de Laf montrent ici qu'on 
arrive à une superposition importante de pouvoirs et des rôles 
entre l ' Etat, les structures de développement et les structures 
trad itionnel les (figure 3) .  

L'autorité traditionnel le arbitre l 'accès à la terre dans l 'espace 
qui  relève de son autorité ( l im ites territoria les impl icitement 
connues). Les popu lations locales n'ont pas les même droits 
d'accès à la terre ou d'exploitation des ressources que les 
étrangers venant d'autres communautés rura les ou urbaines. 
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Dans les vi l lages de Laf et Foulou, les résidents ont un  
accès l ibre à la terre. Des terres peuvent être accordées 
aux étrangers qui  négocient auprès du chef traditionnel 
( Lawane). En ce qui  concerne l'accès au bois et au fourrage, 
les autochtones et les résidents exploitent l ibrement alors 
que les étrangers négocient en général l 'accès auprès des 
autorités administratives depuis les zones de départ. C'est ce 
qui  se passe pour les commerçants de bois ou les éleveurs 
transhumants qui  détiennent des autorisations d'exploitation 
de l 'administration des forêts ou de l 'élevage. Le nombre 
important d'acteurs intervenants dans la gestion des ressources 
qui s'ajoute à l ' insuffisante collaboration sont de nature à 
hypothéquer la gestion durable des ressources naturel les 

Actcun 

Rôle.!11/Pou\·oirs 

Usages 

Acteurs 

Stmcturc dc 
Développement 

ou Recherche 

Reboisement Contrôle/Suivi Autorisation 
d'exploitation 

Esp<tcc et Rcs�ourccs Nnturcllcs 

Autorités 
Adminbtrativcs el 

Trnditionncllcs 

Accès à la terre et 
gestion des conflits 

Alimentation du bétail Extension <les champs Commercialisation du bois 

'--------'---------------------------' 

Figure 6. Superposition des usages et pouvoirs des acteurs intervenant dans 
la gestion de l'espace et l'utilisation des ressources naturelles. 

Orientations d'aménagement 

et gestion de l'espace 

Les orientat ions d'aménagement q u i  décou lent de cet 
état des l ieux visent à une restauration progressive des 
ressources l igneuses de la réserve tout en maintenant les 
activités des différents groupes d'agricu lteurs, d'éleveurs 
et de commerçants de bois qu i  uti l isent cet espace depuis 
p l us d 'une dizaine d'années. Les enquêtes révèlent que les 
communautés vi l l ageoises riverai nes sont pour la  p l upart 
(8 1 ,5 %) conscientes de l 'existence de la réserve forestière 
qu i  est un domaine de l ' Etat mais très peu (18 %) ont une 
conna issance des frontières avec leur terr itoire v i l l ageois. 
La tendance reste toutefois à diss imu ler ces l i m ites car i l s  
estiment q u e  la  situation qu i  prévaut est dans leur intérêt 
immédiat. Les responsables de l 'admin istration forestière 
perçoivent éga lement la dégradation des ressources l igneuses 
au n iveau de la réserve et l 'extension des zones agricoles. Des 
actions de répress ion et de protection sont effectuées mais 
restent margina les par rapport à l 'ampleur de l 'exp loitat ion. 
Toutefois, la  col laboration entre l 'admi n istration forestière, 
les autorités trad itionnel les et le personnel local des structures 
de développement (ONADEF ) reste l i m itée. 

L'option majeure q u i  est souhaitab le pour cet espace 
consistera it à le maintenir comme réserve forestière destinée 
à la production du bois et à transférer aux communautés 
locales certai ns pouvoirs de contrôle et de suivi actuel lement 
concentré au niveau de l 'admin istration des forêts. En retour, 
l 'exploitation des ressources l igneuses et des produits dérivés 
comme la gomme arabique se ferait dans la cadre de l'exercice 

du droit d'usage prévu par la lo i .  l i est suggéré également 
u ne p lus  grande décentra l isation par la création de postes 
de contrôle locaux qu i  doivent travai l ler en col laboration 
avec l 'admin istration forestière au n iveau provincial  et avec 
les communautés au n iveau loca l .  Le p lan d'aménagement 
à mettre en p lace doit reposer sur un zonage concerté de 
l 'espace q u i  tient compte des besoins des d ifférents groupes 
d'ut i l isateurs de cet espace, de tel le manière que l 'accès aux 
ressources ou à l 'exploitation soit réglementé et se fasse en 
concertation, sur la  base d'une mei l leure connaissance des 
ressources disponib les dans chaque zone. 

L'accompagnement de cette option d 'aménagement de 
l 'espace peut se faire par des initiatives complémentaires 
de développement al lant dans le sens de la création d'une m 
forêt comm u nautaire sur u n  espace à dél imiter par les 
popu lations dans la zone au sud de la réserve qui  est encore 
relativement boisée. Des recherches visant à déterminer les 
possibi l ités d'intégration de l 'arbre à la culture du muskwari 
sont souhaitables en vue de reconstituer progressivement le 
couvert végétal .  Les résultats d'enquête auprès des agriculteurs 
montrent que des sol utions sont envisageables car les 
principales contraintes évoquées sont les oiseaux granivores 
et la compétition entre certains arbres et la culture. • 
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Le teck en plantation au Togo 
ou hypothétique alternative d'approvisionnement 

du pays en bois d' œuvre 

Situation forestière du Togo 

et importance des plantations de teck 

Le Togo n'est pas un pays forestier. l i  est situé en Afrique de 
l'Ouest dans le «cou loir du  Dahomey» où la  forêt tropica le 
hum ide est scindée en deux blocs (White, 1 986). Ce paysage 
ouvert est dominé par les cultures, les jachères et les savanes, 
mais on y trouve cependant quelques îlots de forêt. Dans 
ces conditions, la  part la  p lus importante des ressources en 
bois de service et d'œuvre du Togo, provient des p lantations. 
En effet, l'administration coloniale al lemande, en prévision 
des problèmes d'approvisionnement des popu lations en 
bois au Togo, avait commencé par mettre en p lace une 
i mportante pol itique de p lantations et de reboisements, 
sur une assez grande échel le dans les années 1 9 1 O. Cette 
époque (1 904-1 91 9) fut caractérisée par la mu ltipl icité des 
espèces tel les que Erythrop/eum sp., Khaya sp. et Tectona 
grandis. Par la su ite le teck fin it par s' imposer grâce à la  
réussite de ces p lantations. La  période de 1 920 à 1 950 fut 
marquée par un grand nombre de reboisements en teck sur 
de petites superficies, en particu l ier dans la  région centrale 
du pays (Photo 1 ) .  Le teck fut a lors l 'essence de plantation 
de bois d'œuvre presque exclusive, quoique des efforts de 
diversification aient été entrepris avec la création de l 'Office 
de Développement et d'Exploitation des Forêts (ODEF) en 
1 971  et qui  portèrent sur des essences comme Eucalyptus 
spp., Cmelina arborea, Terminalia spp., Cedrela odorata, 
Cardia alliodora qui  sont des bois d'œuvre et d'autres comme 
Acacia, Oalbergia, Acacardium . . .  L'ensemble des plantations 
fut estimée à 20 000 ha en 1 981 (Makon, 1 994). Le teck 
représentait à l u i  seu l 60 à 70% de la superficie globale 
plantée. 

Photo 1 .  Plantation de teck datant de la période coloniale à Tové 
(Photo K. KOKOU). 
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Cette Verbénacée originaire d'Asie du  sud est aujourd'h u i  
la  première essence d e  reboisement au  Togo (Kokutse, 
2002). E l le  est particu l ièrement bien adaptée aux régions 
à propriétés édaphiques et c l i matiques très hétérogènes 
du pays. Ce sont des plantations étatiques, contractuel les 
ou privées dont l 'aménagement a rencontré d'énormes 
d ifficu ltés. E l les sont pour la p lupart abandonnées et sont 
régu l ièrement parcourues par des feux (Behaghel, 1 999).  
En outre, p l usieurs plantations et régénérations naturel les 
sont insta l lées sur des bandes étroites de terre en bordure 
des routes, dont la protection et l 'aménagement sont rendus 
imposs ib les à cause des i nterventions dél ictueuses. Mais 
depu is quelques années, la superficie des plantations de teck 
n'a cessé de croître et est actuel lement estimée à environ 
1 1  300 ha  (FAO, 2001 ) .  

Le Teck représente environ 9 %  d e  la superficie des plantations 
forestières, y compris les plantations agricoles de cocotiers et 
de palmiers à hu i le, tous âges et toutes espèces confondues 
(tableau 1 ). Les peuplements de teck sont répartis dans toutes 
les zones écologiques du Togo. Le Togo compte cinq zones 
écologiques (Ern, 1 979) déterminées selon des hétérogénéités 
marquées du c l imat, des sols et de la végétation (Fig 1 .) .  
Faute d e  statistiques forestières accessib les, la  répartition 
des teckera ies dans ces zones écologiques n'est pas conn ue. 
L'Organisation I nternationale des Bois Tropicaux a établ i  
u ne distribution des teckeraies par régions économiques 
mais cel les-ci ne correspondent pas aux zones écologiques 
(tableau 2) .  

Tableau 1 .  Superficie des plantations du Togo (FAO 2001  ) .  

Espèces Superficie Superficie Superficie 
(ha) (%) (%) 

Eucalyptus spp. 1 6  500 1 2,7 43,9 

Tectona grandis 1 1  3 00 8,7 30,2 

Autres feu i l lus 9 800 7,5 26, 1 

Cocotiers 2 200 1 ,6 1 00,0 

Palmiers à h u i le 90 600 69,5 

Total 1 3 0 400 1 00,0 

Tableau 2. Superficie (ha) des teckeraies par régions administratives. 
Source OIBT (Projet PPD/1 4/95).  Identification et planification des 
mesures pour une gestion durable des teckeraies togolaises. 

Régions < 1 0  ans 1 1 -25 ans 26-50 ans > 50 ans 
administratives 

Maritime 1 428 41 1 554 

Plateaux 735 1 543 399 

Centrale 503 660 1 520 

Kara 932 307 1 57 

Savane 281  1 5 1  35 

Total 3 879 3 072 2 665 
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Environ un tiers seu lement des p lantations est actuel lement 
soumis  à un  plan d'aménagement (Souvannavong, 1 986). 
Les densités à l 'hectare sont souvent très élevées et affectent 
de façon sensib le la cro issance des arbres (tab leau 3 ) .  
Ces p lantations sont aujourd'hu i  gérées par l 'ODEF q u i  
s'occupe d e  l 'exp loitation, d e  la  transformation et d e  la  
commercial isation des produ its, soit par intervention d i recte, 
soit par l ' i ntermédiaire d'organismes publ ics ou privés. Les 
pri ncipaux produits extraits sont les sciages, les poteaux, les 
perches, les pieux et le bois de feu .  

Problématique de gestion liée 

à une filière commerciale très complexe 

L'industrie de transformation des produ its ne connaît pas 
un  développement important et seule u ne petite un ité de 
sciage de l 'ODEF (scierie de Kamina) permettait d'exploiter 
du bois de petites et moyennes d imensions. Cette un ité 
qu i  a l i menta it le marché local en divers produ its de sciage 
n'est p lus  fonctionnel le depuis  2001 . Des fi l ières para l lè les 
d'exploitation et de vente de bois de teck se sont a ins i  
développées sur le marché togolais, dont certaines échappent 
complètement au contrôle de l 'ODEF. Kokutse (2002) et 
N 'Djao (2004) ont montré que les différents acteurs de la 
transformation du teck au Togo s'approvisionnent auprès 
de réseaux qu i  coupenl  f rauduleusemenl le Leck dans les 
p lantations de l ' Etat ou s'entendent avec les propriéta ires 
privés de plantation des loca l ités vois ines. Sur environ 
300 artisans pris en compte lors des enquêtes, 90 % affirment 
uti l iser les fi l ières c landestines d'approvisionnement. Ce qu i  
fait que les  menuiseries achètent très peu le bois de teck 
auprès de l 'ODEF. On s'achemine vers u ne crise du bois 
de teck au  Togo car l 'ODEF préfère exporter le Teck sous 
forme de grumes (Photo 2) que de le revendre sur le marché 
national  sous forme de sciages. Un commerce de grumes 
de teck s'est mis en place du port autonome de Lomé vers 
les pays asiatiques et notamment vers le Japon. Ce marché 
très complexe est en majorité détenu par des sociétés indo
pakistanaises basées sur p lace. 

Figure 1. Subdivisions écologiques du Togo et parcelles de teck échantillonnées 
(Kokutse, 2002). 
1 : zone des plaines du nord ; 2 :  zone des montagnes du nord ; 
3 : zone des plaines du centre ; 4 : zone méridionale des monts du Togo ; 
5 : plaine côtière du sud du Togo ; • : teckeraies échantillonnées. 

Tableau 3. Caractéristiques des parcel les de teck du Togo (Kokutse, 2 002 ).  

Zones 1 1 2 3 

Classe d'âge 
1 3  70 44-48 67 1 2  24-25 

(années) 

Diamètre moyen 
à 1 ,30m (cm) 1 3 ±2 32±5 36±8 2 7±9 1 1  ±4 22±5 

Hauteur 
moyenne (m) 7±3 2 1 ±2 37±7 1 9±3 8±2 1 8±3 

Densité (nombre 
de pieds/ha) 1 700 1 3 00 2200 900 2 500 2400 

% de bois 1 37±1 4 de cœur 26±1 3 72± 8 67±1 70± 2 64±2 

4 1 5 

4 1 -46 1 6-1 8 43-45 1 1  29-32 45-50 

2 1 ±5 22±3 29±4 1 9±4 28±4 24±7 

1 8±2 1 6± 1  2 0±4 1 8±3 23±2 20±2 

2200 2000 2 600 1 700 1 500 2 600 

69±2 3 1 ±1 0  66± 4 42±1 3 66± 7 66± 1 7  
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Photo 2. Des dizaines de grumiers comme celui-ci font actuellement 
des navettes quotidiennes entre les plantations de teck et le port 
de Lomé. (Photo K. KOKOU). 

Agir ou laisser la situation forestière 
se dégrader, les générations à venir nous 

demanderont des comptes ! 
L'exportation et la forte demande sur le marché loca l font du  
teck un  bois d'avenir pour le Togo. Mais  en  l 'état actuel des 
choses, on s'achem i ne vers une crise de bois car l 'objectif 
noble de l 'admin istration co loniale qu i  était de mettre des 
produi ts l igneux à la disposition des populations du Togo est 
complèlemenl écarlé. On vuit p l utôt part i r  des grumes par 
bateaux entiers, loin, très loin des l ieux de production. Dans 
ces conditions, i l  faudra mettre en p lace u ne bonne pol it ique 
forestière en s'orientant notamment vers les nouveaux 
Systèmes de Management Environnemental et la  Certification 

Forestière. Dans Le Flamboyant  n°61 , le coord inateur du  
Riat-Togo écrit qu' i l  reste conva incu que « l a  certification 
forestière est u n  outi  1 de gestion durab le des ressources 
forestières et une a l ternative de gestion polyvalente des forêts 
écologiquement viables au Togo» .  • 
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Le cadre législatif et réglementaire 
de la gestion des déchets urbains 

au Burkina Faso 

L a gestion des déchets en mi l ieu urba in  est une question 
d'actual ité non seu lement dans les pays développés, 
mais aussi dans les pays en développement. 

E l le  constitue dans les pays développés, l 'un  des principaux 
problèmes environnementaux, où i l  est question de gestion 
de décharges publ iques. 

Dans les pays en développement en général et au B urki na 
Faso en particu l ier, la  prise en compte des déchets urbains 
comme préoccupation majeure à intégrer dans une pol itique 
globale de gestion de l 'environnement est récente1 • 

Dans ce pays sahél ien situé au cœur de l 'Afrique de l 'Ouest, 
la nécessité d'avoir une pol itique claire de gestion des déchets 

1 .  La stratégie nationale du sous secteur de \'assainissement au Burkina 
Faso date de 1 996, son début de réglementation par l'élaboration du code 
l'environnement date de 1 997. 
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urbains a été rendue nécessaire par la  forte croissance de 
l 'urban isation.  

En effet le phénomène accru de la  pauvreté en m i l ieu 
rural a conduit dans les centres urbains un nombre important 
de la pop u l at ion (jeune) rura le en q uête de trava i l  
rémunéré. 

La forte consom mation des p rod u i ts manufacturés, 
conséquence d'une forte concentration démographique 
urbaine a fait naître dans ces centres urba ins, d' importants 
dépôts de déchets, devenus de p lus  en p lus  menaçants 
non seu lement pour l a  santé huma ine, mais  auss i  pour 
l 'environnement. 

Cette menace qui compromet tout processus de développement 
durable a contraint les autorités burkinabé à reconsidérer 
l 'épineuse question de la gestion des déchets en mi l ieu urbain 
à travers une orientation stratégique et une réglementation qui  
ont connu une amorce dans les années 1 996.  



Définitions 

Le déchet peut être défin i  comme tout objet dont le détenteur 
n'a pas beso in  et dont i l  veut se débarrasser. 
Défin ie de la sorte, la notion de déchet est fonction du n iveau 
de développement atteint par les pays, d'où une différence 
entre « déchet » dans les pays développés et « déchet » dans 
les pays en développement. 

En effet, ce que le gembloutois (hab itant de Gembloux en 
Belgique) jette dans les parcs à containers comme déchets 
peut être vendu à Roodwoko2 à Ouagadougou au Burkina 
Faso comme produ it uti l isab le. 

Au B u rkina Faso, la notion de déchet urbain  fait l 'objet d'une 
défi n ition légale. 
L'a l i néa 7 de l ' artic le  5 de la  loi N° 005/97/ADP du 
3 0  j anvier 1 997, portant code de l 'environnement au Burkina 
Faso définit  les déchets urbains comme « des détritus solides/ 
liquides/ ou gazeux en provenance des maisons d

/
habitation 

et assimilés/ des immeubles administratifs/ des salles de 
spectacle/ de restauration et de tout autre établissement 
recevant du public ». 
Cette défin ition est restrictive. En effet l 'article donne une 
l iste nominative des déchets urbai ns3• 

La défi n i  lion du code de l 'environnemenl exc lu l  les déchets 
industriels des déchets urbains.  
L'a l inéa 8 du même article défin it les déchets industriels 
et ass imi lés comme tout résidu qu' i l  soit l iqu ide, solide ou 
gazeux, issu d'un processus de fabrication, de transformation 
ou d'uti l isation d'une matière ou d'un produ it4. 

2.  Rodwoko : marché central de Ouagadougou (capitale du Burkina Faso) 
3. Selon l'al inéa 7 de l'article 5, sont compris dans la dénomination de 
déchets urbains : 
- les ordures ménagères, les cendres, les débris de verre ou de vaissel le, 
les embal lages plastiques, les feui l les, les balayures et les résidus de toute 
sorte, déposés dans des récipients individuels ou collectifs placés devant les 
maisons ou sur la voie publ ique, les eaux usées domestiques, les excréta ; 
- les déchets non industriels, les déchets assimilés aux déchets urbains des 
établissements industriels, les déchets des établ issements commerciaux, 
bureaux, cours et jardins privés, déposés dans des récipients, dans les mêmes 
conditions que les ordures ménagères ; 
- les crottins, l isiers, fumiers, feui l les mortes, boues et d'une façon générale, 
tous les produits provenant du nettoiement des voies publiques, voies 
privées abandonnées au balayage, jardins publ ics, parcs, cimetières et leurs 
dépendances, rassemblées en vue de leur évacuation ; 
- les produits du nettoiement et détritus des hal les, foires, marchés, lieux des 
fêtes publ iques, l ieux d'attache des bêtes de somme ou de trait, rassemblés 
en vue de leur évacuation ; 
- les résidus en provenance des écoles, casernes, hospices, prisons et 
tout bâtiment public, groupé sur des emplacements déterminés, dans 
des récipients appropriés, les résidus non toxiques et non dangereux des 
formations sanitaires et assimilés ; 
- le cas échéant, tout objet abandonné sur les lieux, places et voies publiques 
ainsi que les cadavres d'animaux. 
4. Selon l'al inéa 8 de l'article 5, sont ainsi dénommés déchets industriels : 

Du cadre stratégique 
de la gestion des déchets urbains 

En 1 996, le min istère en charge de l'environnement a élaboré 
la Stratégie Nationale du Sous Secteur de I' Assain issement, qui  
se veut être un  document d'orientation des actions en matière 
d'assa in i ssement, mais éga lement un outi l au service de la 
nécessaire concertation entre les différents acteurs que sont les 
ministères, les col lectivités décentral isées, les consommateurs 
de base, les Organ isations Non Gouvernementa les, les 
acteurs privés, pour u ne gestion harmonieuse et efficace du 
sous secteur de l 'assa in issement. 

Sans va leur j uridique contraignante, la Stratégie Nationale 
reste néanmoins un  document d ' importance capita le  en BI 
matière de gestion des déchets urbains au B urkina Faso. En 
effet, i l  fait d'abord l'état des l ieux en matière d'assain issement, 
avant de poser les bases d'un plan stratégique de gestion des 
déchets dont cel le des déchets urba ins.  

Des mesures législatives 

La constitution du 11  juin 1991 

El le dispose en son article 29 que le droit à un  environnement 
sain est reconnu, que la protection, la défense et la promotion 
de l 'environnement sont un devoir pour tous. 

Cette disposition s'analyse sous deux angles : 

• Le citoyen a droit à un environnement sain 
Le citoyen dispose par cette disposition d'un droit de vivre 
dans un environnement agréable susceptib le  de l u i  procurer 
de mei l leures conditions de vie, c'est-à-dire d'évo l uer dans 
un  cadre de vie porteur. 
Ce droit citoyen se trouve être menacé par ses pairs. 
En effet la  dégradation de l 'environnement, résu ltant entre 
autres facteurs des rejets de pol luants dans l 'eau, l 'air ou sur 
le sol, est le fa it de citoyens dont le comportement, souvent 
irrationnel, pourrait mettre en danger la jou issance effective 
du droit à un environnement sa in  par les autres citoyens. 

- les déchets des industries chimiques, combustibles ou incombustibles, les 
produits phytosanitaires obsolètes, les boues d'épuration des eaux traitées, ::i " 
les boues industrielles, les hui les usagées, les émanations gazeuses, les eaux ê: 
usées industrielles et artisanales, les ferrai l les et les épaves de véhicules de 2 
tout genre ; g 
- les déchets toxiques ou pathogènes des formations sanitaires et � 
assimilés. 
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• La protection de l 'environnement est un devoir citoyen. 
Cette disposition impose au citoyen le respect d'un certain 
nombre de valeurs notamment l'obi igation de ne pas contribuer 
à rendre malsain le cadre de vie, de le débarrasser des facteurs 
susceptib les de développer des conditions impropres à la 
santé tel le le développement des moustiques. 

La loi N° 055-2004/AN portant code général 
des collectivités territoirales du Burkina Faso5 

L'importance de cette loi,  en matière de gestion des déchets 
urbains, se situe au n iveau de l 'attr ibution des compétences 
aux co l lectivités territoria les. 

E l l e  défi n i t  au  Burkina Faso deux types de col lectivités 
territoriales qui  sont : 
0 La région. 
0 La commune6. 

A ses articles 86 à 90, la loi attribue l'essentiel des prérogatives 
en matière de gestion des déchets aux communes. 

En effet les communes urbaines et rurales reçoivent entre 
autres, les compétences su ivantes : 
- avis sur l e  schéma d'aménagement u rbain avant son 
approbation par l ' Etat ; 
- construction et entretien des can iveaux ; 
- assa in issement ; 
- lutte contre l ' i nsa l ubrité, les pol lutions et les nu isances 
diverses ; 
- en lèvement et é l im ination fi nale des déchets ménagers ; 
- avis sur l ' i nsta l l at ion des étab l i ssements c lassés (dits 
dangereux, insa l u bres et incommodes). 

Quant à la région, la loi l u i  reconnaît la poss ib i l ité de 
participer à l 'établ issement par les services de l ' Etat des 
schémas di recteurs et des plans d'en lèvement et d'é l imination 
des déchets. 

Pour fac i l iter la gestion des déchets u rbai ns, l 'artic le 1 22 de 
la loi donne la poss ib i l ité aux col lectivités d' instituer entre 
el les ou avec d'autres col lectivités étrangères, des relations de 
coopération à travers des actes de j umelage ou d'entente. 

La coopération i nterne ou externe entres co l lectivités 
territoriales est un moyen leur permettant de négocier des 
appuis pour le fi nancement des opérations de gestion des 
déchets. 

5. La loi N° 055-2004, adoptée le 21 décembre 2004, constitue la formule 
révisée des Textes d'Orientation de la Décentra l isation (TOD) au Burkina 
Faso qui constituait un ensemble de 4 textes législatifs : 
- la loi N° 040/98/AN du 1 0  septembre 1 998 portant orientation de la 
décentralisation au Burkina Faso 
- la loi N° 041/98/AN du 1 0  septembre 1 998 portant organisation de 
l'administration du territoire au Burkina Faso 
- la loi N° 042/98/AN du 06 août 1 998 portant organisation et 
fonctionnement des col lectivités locales 
- la loi N° 043/98/AN du 06 août 1 998 portant programmation de la mise 
en œuvre de la décentralisation. 
6. Il y a deux types de communes à savoir commune urbaine et commune 
rurale. 
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E l l e  donne éga lement l 'opportun ité aux co l lectiv ités 
territoriales de créer des services inter-col lectivités de gestion 
des déchets urbains.  

Mais on constate malheureusement que cette occas ion 
n'est j usqu'à présent pas exploitée par nos col lectivités 
territoria les. 

La loi N° 005/97/ADP du 30 janvier 1997 portant 
code de l'environnement au Burkina Faso 

Après avoir  défi n i  les déchets urba i n s, l e  code de 
l 'environnement consacre toute la  section 2 du  chapitre 2 
du titre 2 à la gestion des déchets urba ins et ruraux. 

En effet selon l 'article 31 du  code, i l  est interdit de détenir 
ou d'abandonner des déchets urba ins dans des conditions 
favorisant le développement d'an imaux nu isib les, d' insectes 
et autres vecteurs de maladies susceptibles de provoquer des 
dommages aux personnes et aux biens. 

Quant à l 'article 32,  i l  fait obl igation à toute personne qu i  
produit ou détient des déchets urbains dans  des conditions 
susceptibles de porter atteinte à la  santé et à la  sécurité 
publ ique ou à l 'environnement de façon générale, d'en 
assurer l 'él imi nation.  

L'artic le 33  fixe aux autorités locales chargées de l a  gestion 
des déchets urba in, un  délai  de 6 mois, après l 'entrée 
en vigueur du code, pour élaborer des p lans de gestion 
des décharges et pol l utions diverses à soumettre pour avis 
préa lable au Min istère en charge de l 'environnement. 

L'art icle 34 renvoie à un décret pris en consei l  des min istres 
pour la réglementation de la col lecte, le stockage, le transport, 
le  traitement et l 'él imination des déchets urbai ns.  

L'article 3 9  i nterdit tout acte relatif au  transit, à l ' importation, 
à l 'achat, à la vente, au transport, au tra itement, au dépôt et 
au stockage des déchets dangereux au B u rkina Faso. 

La loi N° 022-2005/AN du 24 mai 2005 portant 
code de l'hygiène publique au Burkina Faso 

L'article 4 de cette loi organ ise la gestion des déchets autour 
des opérations de : 
• pré-co l lecte et co l lecte ; 
• transport ; 
• stockage ; 
• traitement ; 
• m ise en décharge contrôlée ; 
• enfouissement ou rejet dans la nature. 

Ces différentes opérations sont tradu ites en obl igations et 
droits à l 'égard des acteurs (col lectivités et citoyens). 

Des droits et obligations des collectivités territoriales 

Le code de l ' hygiène pub l ique impose les obl igations 
su ivantes aux col lectivités territoriales : 
0 vei l ler à l 'él imination régu l ière et hygién ique des ordures 
ménagères, excréta, eaux usées et déchets ass imi lés ; 

,I 



0 concourir  avec l 'Etat à la promotion et à la protection de 
l 'hygiène publ ique ; 
Les co l lectivités doivent à cet effet é laborer et vei l ler à 
l 'appl ication des mesures d'ordre réglementaire relatives à 
la gestion des déchets urbains ; 
0 doter les agglomérations relevant de leur ressort territorial, 
d'ouvrages d'assain issement appropriés ; 
0 mettre en p l ace u n  système approprié de gestion des 
ordures ménagères ; 
0 vei l ler à ce que les constructions publ iques et privées 
respectent l es normes en matière d'hygiène ; 
0 mettre en p lace u n  système de traitement des déchets 
industrie ls  ou commerciaux dangereux ; 

Le code reconnaît aux col lectivités le droit de : 
• être appuyées dans leurs d ifférentes actions, par les 
structures chargées de l 'hygiène et de l 'assai n i ssement, 
notamment par la pol ice d' hygiène, créée par cette même 
loi  et p lacée sous l 'autorité du  Min i stère en charge de la 
santé ; 
• autoriser des opérations d' importation de certains produits 
au B u rkina Faso ; 
• p rendre toute mesure d 'urgence exécuto i re en vue 
d'arrêter la  pol l ution due au déversement ou à l ' immersion 
des substances nocives. 

Des droits et devoirs des citoyens 

Comme devoi rs, la lo i  i nterd it aux citoyens les actes 
su ivants : 
- poser des actes susceptib les de porter atteinte à l 'hygiène 
publ ique ; 
- laisser d ivaguer les an imaux sur  les voies et les p laces 
publ iques ; 
- la isser sa l i r  l ' i ntérieur et les abords des parcel les ; 
- conserver dans les habitations des objets ou récip ients de 
toute nature, (boites vides, décombres, épaves de véh icu les 
ou autres), susceptibles de constituer des l ieux de prol ifération 
de vecteurs de maladies ; 
- mélanger des excréta aux ordures ménagères ; 
- inhu mer des corps en dehors des cimetières ; 
- enfo u i r  des cadavres d 'an i maux, des dépo u i l les de 
toutes nature et des ordures ménagères à l ' i ntérieur des 
concessions ; 

- cracher, se moucher, ou fumer dans les locaux où sont 
produ ites, stockées ou manipu lées des denrées a l imentaires 
destinées au pub l ic ; 
- le citoyen a le devo i r  d'équ iper son habitation d'un 
système d'évacuation et  de tra itement des eaux usées 
ménagères et des excréta ; 
- i l  doit éga lement permettre aux agents chargés du contrôle 
d'accéder aux i nsta l l ations c lassées en vue d'effectuer des 
contrôles ; 
- la loi  obl ige tout producteur ou détenteur de produ its de 
nature à produ i re des effets nocifs sur l e  sol, la  flore ou la 
fau ne, à assurer ou fai re assurer leur é l im ination dans les 
conditions requises. 

U ne analyse des obl igations imposées aux col lectivités f!m 
locales montre que cel les-ci ont comme principaux devoirs am 
de : 
• contribuer à ce que le cadre de vie du citoyen soit sain et 
agréab le, notamment par l 'aménagement de décharges ; 
• mettre à la d isposition du citoyen des outi l s  adéquats de 
gestion des déchets tel s  des bacs. 

Lorsque les col lectivités manquent à ces devoi rs le citoyen 
a le droit de porter p la i nte devant q u i  de droit, notamment 
devant l es tri bu naux compétents pour revendiquer ses 
droits. 

Des mesures réglementaires 

Le décret N° 2001- 185/PRES/PM/MEE 
du 7 mai 2001 portant fixation des normes 
de rejets de polluants dans l'air, l'eau et le sol 

Ce décret fixe les normes en matière de rejets de po l l uants 
dans l 'a i r, l 'eau et le sol .  

I l  v ise en réa l ité les déchets i ndustriels. 

Le décret N° 98-323/PRES/PM/MEE/MATS/ 
MIHU/MS/MTT du 28 juillet 1998 
portant réglementation de la collecte, 
du stockage, du transport, du traitement 
et de l'élimination des déchets urbains 

Ce décret interm in i stérie l7  reste pour le moment l 'acte 
réglementaire le p lus complet et le plus important en matière 
de gestion des déchets urbains au Burkina Faso. 

a) Les actes interdits 

L'artic le 5 du décret in terdit de jeter, d'abandonner ou de 
déverser sur les voies et les p laces publ iques, les espaces 

è) verts, dans les forêts et en général sur les l ieux non desti nés 
� à cet effet, des déchets urbains.  
i c.. 
u 
0 
::i' 7. Le décret N° 98-323 est pris par les ministères su ivants : 
� - le ministère de l'environnement et de l'eau ; 
5 - le ministère de l'administration territoriale et de la sécurité ; 
§ - le ministère des infrastructures, de l 'habitat et de l 'urbanisme ; 
� - le ministère de la santé ; 
g - le ministère des transports et du tourisme. 
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Environnement 

Cette disposition renvoie à une organisation individuel le 
et  col lective de la  gestion des déchets urbains  au B urkina 
Faso, ce qui  est confi rmé dans les articles 6 et 7 du même 
décret. 

En effet selon l 'article 6, toute personne qui  produit  des 
déchets u rbains est tenue de vei l ler à leur co l lecte par 
les structures compétentes et l 'article 7 d'ajouter que les 
déchets urbains doivent être rassemblés dans des réci pients 
destinés à les recevoi r  et p lacés devant les maisons ou 
établ issements producteurs en vue de leur col lecte par les 
structu res compétentes. 

b) Les acteurs de la gestion des déchets urbains 

El L'artic le 8 du décret désigne les col lectivités territoria les 
décentra l isées et à défaut les circonscriptions admin istratives8 
comme responsables de l 'organisation de la gestion des 
déchets urba i ns dans les l i m ites territoria les de chaque 
col lectivité ou circonscription . 

Les articles 1 1  et 1 2  autorisent les autorités locales à prendre 
des arrêtés en vue de fixer les normes à rempl i r  pour les 
récipients affectés aux dépôts, les heures et les fréquences 
de col lecte des déchets managers. 

En dehors des co l lectivités ou des c i rconscript ions 
a d m i n i stratives à qui  i ncombe l a  responsab i l i té de 
l 'organ isation et de la  gestion des déchets urbai ns, le  code 
de l 'environnement tout comme son décret d'appl ication 
impl iquent les Ongs ainsi que le secteur privé dans la  gestion 
des déchets urbains. 

En effet l 'artic le 9 du  décret fait obl igation aux col lectivités 
ou circonscriptions administratives d'organ iser la col lecte 
en concertation et en col laboration avec les entreprises 
privées et les Ongs exerçant leurs activités dans le domaine 
de l 'assa in issement. 

L'article 1 0  ajoute que le service de col lecte peut être exécuté 
par des personnes physiques ou morales de droit privé, qu itte 
à ce que le prestata ire respecte les dispos itions d'un cahier 
des charges défin i  par les autorités locales. 

c) L'organisation de la gestion 

Le décret organ ise la gestion des déchets u rba ins autour  de 
trois principa les activités qui sont : 
- La collecte qui  peut être individuel le  ou co l lective ; 
- Le transport qui  est régis par le décret mais seulement en 
ce qu i  concerne les eaux usées où l 'expression «évacuation» 
est employée ; 
- Le traitement. 

8. L'article 1 de la loi N° 041 /98/AN du 1 0  septembre défin it comme 
collectivités territoriales décentral isées : la province et la commune. 
Cette loi qui a fait l'objet d'une révision a ajouté à cette l iste la région 
comme troisième collectivité territoriale décentralisée. 
li désigne comme c i rconscriptions administratives : la province, le 
département, le vi l lage et la région. 
Elle vient d'être abrogée et remplacée par la loi N° 055-2004, portant Code 
Général des Collectivités Territoriales. 
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Les articles 30 et su ivants du décret font obl igation à chaque 
co l l ectivité décentra l i sée ou à chaque c i rconscription 
admin istrative d'aménager au  moins une décharge publ ique 
au sei n  de son territoire, assortie d'un plan de gestion élaboré 
avec l 'appui du min istère en charge de l 'environ nement. 

I ls imposent éga lement que l 'aménagement de la  décharge 
soit précédé d'une étude d' impact sur  l 'envi ronnement. 

Par rapport au recyclage, le  décret fait état d'une éventuel le 
poss ib i l ité de prévoir  dans le p lan de gestion de la  décharge 
publ ique, la récupération, le recycl age des déchets dans le 
secteur productif industriel ou artisana l .  

Les procédés de traitement des déchets sont ceux autorisés 
par l 'art icle 3 6  du décret . Ce sont : 

- la décharge contrôlée ; 

- le compostage ; 
- l ' i ncinération . 

I l  renvoie à un arrêté conjoint des m i n istères en charge 
de l 'envi ronnement, de l ' u rbanisme, de l 'admin istration 
territoriale et de la santé publ ique qui défi nit la détermination 
des critères relatifs à l 'emplacement des décharges, aux 
aménagements m in imum à réal iser ainsi  qu'aux types de 
rés idus admis.  

Les artic les 37 et 3 8  désignent l es services compétents 
chargés de l ' hydrau l ique, de la santé et de l 'envi ronnement 
comme ceux ayant la  lourde tache de contrôler les décharges 
afi n de s'assurer non seu lement de la  non prol ifération des 
vecteurs de maladies, mais aussi de la non existence de 
pol l ution des nappes souterra ines avois inantes. 

Des infractions et leurs sanctions 
Hormis le cadre stratégique de la gestion des déchets urbains 
qui  est un document cadre d'orientation et ce faisant n'est 
pas un i nstru ment juridique à force obl igatoi re, les autres 
textes ci -dessus cités sont des instruments j u rid iques à force 
contraignante. 

Cela sous entend que leurs dispositions ont force contraignante 
et s' imposent à tous. 

Par conséquent leur violation constitue une infraction dont 
l 'auteur est pun issable. 

La loi N°005/97/ADP du 3 0  janvier 1 997 portant code de 
l 'environnement ne défin it pas de sanctions appl icables 
aux infractions commises en violation de ses articles 3 1  à 
3 5  relatifs aux déchets urbains. 

Ce si lence du code renvoie aux sanctions prévues par le 
droit commun.  

Mais  i l  reste sévère en matière des déchets en provenance 
de l 'étranger. 

En effet il réserve sa p l us lou rde sanction aux infractions 
comm i ses en v io lation des dispositions en matière de 
man ipu lation des déchets dangereux où la sanction va 
de 1 0  à 20 ans d'emprisonnement et/ou d'une amende de 
1 000 000 000 de FCFA à 5 000 000 000 de FCFA. 



Le code de l ' hygiène pub l ique, quant à l u i, éd icte des 
sanctions a l lant de 5 000 FCFA à 5 000 000 000 FCFA et des 
pei nes privatives de l iberté a l lant de un mois à 20 ans. 

La sanction consistant au paiement d'une amende comprise 
entre 1 000 000 000 de FCFA à 5 000 000 000 FCFA 
et/ou à la pei ne privative de l iberté de 1 0  à 2 0  ans n'est 
rien d'autre qu'une reprise des dispositions du code de 
l 'envi ron nement. 

Etat de la mise en œuvre 

de la réglementation 

La réglementation sur la gestion des déchets en mi l ieu urbain, 
tout comme d'une manière généra le le droit et la législation 
environnementale burki nabé souffrent d'appl ication.  

En effet l 'app l i cation  des textes surtout légis latifs ou  
réglementai res suppose leur connaissance par  les acteurs, 
d'où la nécessité de défi n i r  trois phases dans le processus 
de leur mise en œuvre qu i  sont : 

• La phase d'élaboration 
• La phase d'information et de sensibilisation 
• La phase d'application 

Le B u rk i n a  Faso est au  stade de l ' i nformation et l a  
sensib i  1 isation des acteurs. 

En effet il n'est pas rare d'observer sur les places publ iques, et 
ce avec surtout l 'appui  des Ongs, des pancartes contenant des 
écritures de sens ib i l isation et d'éducation comme «interdit 
de jeter des ordures ici» . 

C'est éga lement le cas des rubriques publ ic itai res diffusées 
sur les écrans de nos télévisions, . 

En matière de co l lecte, de nombreuses i n it iatives sont 
développées par l es Ongs et le secteur privé à travers 
la création d'entreprises de col lecte surtout des ordures 
ménagères. 

La Direction de I' Assa in issement et de la Prévention des 
Po l l utions et Nu isances du Min istère de ! ' Envi ronnement et 

du Cadre de Vie vei l le à l 'élaboration des plans communaux 
de gestion de déchets par les communes avec son appu i  
technique. 

Des Centres d'Enfouissements Techniques (CET) de grandes 
capacités sont entra in  d'être exécutés à Ouagadougou et à 
Bobo Dioulasso. • 

Yacouba SAVADOGO, 
Juriste de !'Environnement 

En service à la Di rection de la  Réglementation 
et des Inspections Environnementales 

Coordonnateur National du Projet Partenariat 
pour le Développement des Législations et Institutions 

de ! 'Environnement en Afrique (Padel ia, Burkina) 

Min istère de ! 'Environnement et du Cadre de Vie 

03 BP 7044 Ouagadougou 03 

Emai l : padel ia@fasonet.bf ou ysavadogo@voi la .fr 
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Soutenez Silva 

Adhérez ! 
Pou r  . . .  30 € devenez membre actif (part icul ier). 

Pou r  . . .  60 € devenez membre actif (associations et organismes). 
Pou r  . . .  1 OO € devenez membre donateur. 

Pou r  . . .  1 5 0 € et plus devenez membre bienfa iteur. 
Rappel : 66 % de vos dons sont déductibles de vos impôts sur le revenu. 
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L'arbre du mois 

Le palmier à cire, 
arbre national de Colombie 

Nom latin : 

Synonymes : 

Ceroxylon quindiuense 

Ceroxylon andicola, 

Ceroxylon ferruginium 

Famil le : Pa l macae 

Noms communs : Pa l mier à c i re du Qui ndio, 

palmier des Rameaux 

Origine 
et répartition géographique 

Le gen re Ceroxy lon,  q u i  com pte 
approx i m ativement u n e  v i ngta i ne 
d'espèces, se trouve largement réparti 
su r  la Cord i l lère des Andes, d u  
Venezuela à la Bo l ivie. 

En Bol ivie on compte quatre espèces 
du genre ; en Colombie neuf, certa i nes 
étant endémiques ; en Équateu r hu it 
espèces ont déjà été décrites et d'autres 
existeraient qu i  ne l e  sera ient pas 
encore ; au Pérou quatre ai nsi qu'au 
Venezuela. 

L'espèce Ceroxylon quindiunse n'existe 
qu'en Colombie et se rencontre prin
cipalement dans les cord i l lères, à des 
a l titudes supérieures à 2 000 m. Ce 
pal m ier atteint des hauteurs de 60 m 
et a une durée de vie moyenne de 
cent ans. 

élément caractéristique du paysage andin, mais aussi pou r 
sa production de cire, l 'étrangeté de son habitat, situé au 
delà des marges hab ituel les de l 'a ire des pa lmiers, en p lus  
d'être la  p l us grande et  sans doute la  p lus  bel le des espèces 
de cette fam i l le.  

Habitat 

Le palm ier à c ire pousse en peuplements qu i  constituent 
des paysages très particu l iers, à des altitudes comprises 
entre 2 500 et 2 800 m d'altitude, dans la formation des 
forêts tropica les humides de basses montagnes, selon la  
c lassification de Holdridge, sous une pl uviométrie moyenne 
annuel le  de 1 800 mm et u ne température comprise entre 
1 2  et 1 9  °C. 

En Colombie, le  pa lmier  à c i re se 
rencontre dans la partie orientale de 
la Cord i l l ère centra le, sur  des so ls  
sableux acides. Dans le département 
du Quindio, il devient fréquent dans les 
environs de la petite v i l le de Salento, 
au l ieu-dit « Va l l e  de Cocora », et 
abondant en l i m ite du département 

..., du Tol ima. l i  y constitue, par sa beauté 
et son port si s ingul ier, un des éléments 
de l 'attractivité tou ristique du pays. 

Description 

; 0 Raci nes : la racine principale peut 
atte indre 5 mètres de long et les 
racines secondai res sont abondantes 
et enchevêtrées. 

11 a été désigné « arbre national  de Palmier à cire dans la capitale, Bogota. © Dama. 

0 Stipe : il est en général cyl indrique 
et droit, couvert d'une fi ne couche de 
cire qui le rend l isse et b lanchâtre. La 
chute des pal mes y laisse des cicatrices C o l o m b i e » par  la Com m i ss ion  

préparatoi re du  3e Congrès sud-américain de  botanique de 
1 949, qu i  se tenait en Colombie, et sa désignation comme 
symbole de la  patrie fut offic ia l isée par la loi  6 1 de 1 985.  

On doit  les premières notes sur le palmier à cire à José 
Celesti no Mutis,  q u i  les consigna en 1 785 dans ses 
observations sur la flore colombienne. Vers 1 801  Alexandre 
de H umboldt rapporta son existence et l 'espèce fut classée 
par Karsten Wen ldland.  

Le botan iste co lombien Armando Dugand considéra le 
pal m ier à c ire comme une des espèces les p lus  typiques 
de la  végétation colombienne, non seu lement pour être un 
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formant des anneaux asymétriques de cou leur café foncé. La 
formation de la base du stipe est très lente. l i  s'élève ensu ite 
assez lentement, selon les conditions du m i l ieu, j usqu'à 
atteindre u ne hauteur tota le de 60 m au bout d'un siècle. 

0 Feu i l les : e l les forment en extrémité du stipe un  panache 
de cou leur vert foncé à grisâtre. Les palmes sont de grande 
tai l le, à nervuration pennée. 

0 Fleurs : el les forment des racèmes de cou leur crème. 

0 Fruits : ce sont des drupes en grappes de cou leur rouge 
bri l l ant. l i s  m ûrissent environ 1 0  mois après leur fécondation 



et constituent a lors des régi mes pouvant peser près de 
40 kg. On les récolte en avri l-mai pour l 'a l imentation an imale 
(bovins et porci ns). 

Produits et usages 

0 La cire : el le est obtenue sous forme de poudre par grattage 
du tronc du pa lm ier a ins i  que des palmes. Sa caractéristique 
pr incipale est son haut point de fus ion.  E l le est uti l isée 
traditionnel lement pou r la fabrication des chande l les en 
mélange avec du su if. 

0 Le bois : très fibreux, i l  est i mpropre au sciage et à tout 
usage en menuiserie, mais sa durabi l ité nature l le  permet de 
l ' ut i l iser en bardage dans la construction de maisons et dans 
la  fabrication de petits ponts en zones rura les. On va lorise 
encore le tronc par la fabrication de conduites d'eau et de 
c lôtures. 

0 Les feu i l les : les jeunes pal mes sont uti l i sées lors des 
célébrations de la Semaine  Sa i nte par la com m unauté 
cathol ique colombienne. Tous les ans ce sont des m i l l iers 

de pal mes q u i  se commercia l isent a i nsi pour satisfa i re la  
demande des fidèles le dimanche des Rameaux. Cette pratique 
met réel lement en péri l l a  survie de l 'espèce. C'est pourquoi 
les autorités chargées de la protection de l 'environnement 
ont lancé une campagne i ntense de sensib i l i sation des 
popu lations afi n qu'el les remplacent l 'usage de ces pal mes 
dans ces célébrations. 

Importance écologique 
du palmier à cire 

Ce pa lm ier a u n e  rel at ion très étroite avec le « loro 
orej iamari l lo » ou perruche à orei l les jaunes (ou conure 
à joues d'or), o iseau c lassé comme espèce hautement !'1!11 
menacée par l ' U n ion mondiale pour la conservation de la &lm 
nature (U ICN) et inc luse dans l 'Annexe 1 de la Convention 
internationale sur le commerce des espèces an imales et 
végéta les en danger (CITES). 

L'exploitation non contrôlée du palmier à c i re est de nature 
à compromettre l 'existence du « loro orej iamari l l o  ». Cette 
espèce (Ognorhynchus icterotis) est l ' une des espèces de 
perroquets considérée comme endémique en Colombie, et 
parmi les p l us menacées ; les peuplements de pa l miers à cire 

constituent leur habitat naturel ,  l 'o iseau y trouvant 
à la fois sa nourriture, son dortoir  et son l ieu de 
n id ification. Il n 'en resterait actuel lement guère p lus  
de 500 i ndividus dans  le pays. 

La préservation du pa lm ier à c i re comme u lt ime 
habitat du  « l oro orej iamari l lo » a été à l 'or ig ine 
de p l u s i e u rs campagnes de com m u n i cat ion 
pour  en rayer sa d isparit io n .  L'une  d'entre e l l es, 
dénommée « Réconci l ie-toi avec la Nature », v ise 
spécia lement les catho l iques co lombiens, les invitant 
à ne p lus  uti l iser les pal mes de cet arbre pour le rituel 
du d imanche des Rameaux et à les remplacer par les 
palmes d'autres palmiers p lus  cou rants, comme le 
palm ier roya l .  

La  reproduction du pa l mier à c i re ne présente pas de 
d ifficultés particu l ières ; toutefois, sa croissance très 
lente semble décourager les i n itiatives de p lantations 
en m i l ieu rura l .  Pou r  sa beauté et le symbole qu' i l  
représente, le palmier à cire a été introdu it depuis p lus 
d'un siècle dans les parcs et avenues de la capitale, 
Bogota, dont i l  constitue u n  des ornements les p l us 
originaux. • 

Octavio LÔPEZ, 
I ngénieur forestier, Bogota, Colombie 
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Echos des tropiques 

.; 
0 

Découpes des rcuillcs en fines lamelles, 
imlh .. pcnsahlc nvunl lu cuisson. 

Trm· entre Pygmée:- et �dcnlaircs : 
feuille:- de Gn�tum contre forinc de manioc. 

Les menaces 

Au Congo et en RCA, on désigne sous le nom 
« koko » deux espèces de petites l ianes assez 
semblables qui poussent à l'ombre des forêts. 
Ces deux espèces appartiennent au genre 
Gnetum et si l'appellation koko est la plus usitée, on parle aussi 
de ent ou okok au Cameroun, de okasi, afang au Nigeria, de 
mfumbu, nkumu au Gabon ou encore mfumbwa en RDC. 

La plante 
La plante possède deux types de tiges. Les t iges principales ont 
peu de feuilles. Elles peuvent mesurer plus de 10 m et atteindre le 
sommet des arbres. Les autres tiges sont couvertes de feuilles de 
5 à 14 cm de long et de 2 à 5 cm de large. Pour l'espèce la plus 
recherchée et la plus rare, les feuilles sont épaisses et vert foncé. 
Pour l'autre, les feuilles sont plus fines et vert pâle. Ces l ianes 
stockent dans le sol des réserves sous forme de tubercules. 

Certains individus portent des fleurs mâles, peu visibles. Les pieds 
femelles portent les fruits qui sont, à leur maturité, de petites baies 
oranges à rouges. Les graines de ces fruits sont dispersées dans la forêt 
par les oiseaux mais aussi par les singes qui se nourrissent également 
des feuilles du koko. 

On pense que le digestion par les animaux facilite la germi
nation des graines qui n'ont pas été endommagées par 
la mastication. La croissance, une fois la plante installée, 
est assez vigoureuse mais la germination et l'installation des 
jeunes plants sont délicates. La plante se régénère aussi par 
rejets en prenant appui sur les racines superficielles. 

Mise en houes de feuilles de Gne1tm1. 

Les usages et le com merce 

Feuilles lie Gnetum ufrica1111111. 

Cueillette,; <le Gnewm. 

Contrairement aux autres végétaux, les feuilles de koko sont, comme la viande, riches en 
protéines. Elles sont util isées comme légumes et donnent un goût caractéristique aux plats de 
viande, de poisson ou de chenilles avec lesquels elles sont cuites. 

Les feuilles sont vendues à l'état frais, entières ou découpées en fines lanières prêtes pour la cuis
son. Elles peuvent aussi être conservées séchées. Les tubercules sont également consommables. 
Les graines entourées d'une pulpe rouge sont comestibles et consom mées, en particulier au 
Cameroun et en RDC. 

Il existe de nombreuses utilisations médicinales des feuil les de koko : 
Nigeria / Gabon 

Dilatation de la rate 
Hypertension artérielle 

Mal de gorge 

RCA 

Nausée 
Antidote contre 
certains poisons 

Congo 

Verrues 
et furoncles 

Cameroun 

Ivresse 
Constipation 

Facilite l'accouchement 

La récolte du koko se fait tout au long de l 'année. Elle peut être particul ièrement destructive pour le milieu forestier puisqu'il arrive 
fréquemment que, pour optimiser la récolte, l'on coupe les branches ou même que l'on abatte les arbres sur lesquels pousse la liane. 

Cette exploitation est de plus en plus active en raison de l'importance de la demande et de l'extension des marchés. Ainsi, le koko est 
devenu, dans certains endroits comme au Nigeria, une plante rare. De cette situation est né un commerce fructueux avec certaines 
régions du Cameroun et du Congo. Des essais de plantation sont en cours et on espère que la culture du koko permettra de répondre à 
la demande et de limiter la surexploitation. 

RIAT - Espace national de la forêt et du bois 

6, avenue de Saint-Mandé • 75012 Paris • France 

Tél. : +33 l 43 40 I l  25 • Fa." +33 1 43 40 12 95 
Courriel : silva2(!!'wana<looJr 
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�Le gori lle Fiche d'identité 

MÂLE 
Taille : 1 ,70 m • Masse : 170 kg 

FEMELLE 
Taille : 1,40 m • Masse : 90 kg 

Durée de vie : 30 ans 

Durée de gestation : 8,5 mois 

Nombre moyen de naissance/vie : 4 

Les premiers mois 
de Io vie de bébé-gorille 
Les premiers mois, il est très vulnérable 
et reste accroché au ventre de sa mère ; 
il passera ensuite sur son dos. A 1 an, il 
marche un peu et commence à découvrir 
les fruits et les plantes que mangent ses 
parents ; il apprend aussi à construire son 
nid mais dort toujours avec sa mère. Après 
2,5 ans, il est sevré et s'émancipe. Entre 
4 cl 6 ans, sa mère va avoir un autre petit, 
il doit se débrouiller seul ; i l  suit le groupe 
et dort dans son propre nid. 

On distingue 4 types de gorilles, 
présents dans 9 pays africains : 

a. Gorille des plaines de l'Ouest 
(Afrique centrale, principalement Gabon 
et Congo) : env. 94 500 ind. 

b. Gorille des plaines de l'Est (RDC) : 
env. 3 000 ind. 

c. Gorille de montagne 
(Rwanda et Ouganda) : env. 700 ind. 

d. Gorille de Cross River 
(Sud Nigeria) : env. 270 ind. 
Suun.-e : Fori!U diifrique Ct'ntrok. JP Vun<lc V.'Cghe, éd. Lnnnuo. 2004. 

Le gorille est l'un des 4 grands primates avec le chimpanzé, le bonobo et 

l'orang-outang. 

Chez le mâle, à l'âge de sa maturité sexuelle, soit 
vers 15 ans, les poils noirs du dos sont remplacés 

par des poils gris, d'où son nom de « dos argenté ». Le haut de son 
crâne se développe. Chez la femelle, la maturité sexuelle peut 
survenir dès 8 ans. 

Mâle nduhc et jeune G. g. beringei. 
Parc des Virungas, ROC. 

Le: gori lle est u n  mamm ifère 
La femelle met au monde un petit qui pèse environ 1 ,5 kg. S'il arrive 

qu'elle donne naissance à des jumeaux, l'un d'eux mourra 
car elle ne peut en allaiter qu'un seul. 

Les gorilles vivent en groupe de 5 à 10 individus (parfois jusqu'à 30) : 1 mâle 
dominant pour 2 ou 3 femelles avec autour les petits et les jeunes adultes. 

C'est un animal paisible et social. Ses seules démonstrations d'agressivité se 
produisent quand le mâle dominant sent son groupe en danger. I l  se met 
alors debout, tambourine sa poitrine et émet des grognements. 

Les gorilles vivent en forêt tropicale 
I ls  sont quadrupèdes et  terrestres et  se déplacent le plus souvent au sol où 
ils construisent généralement leurs nids. Cependant, ils aiment grimper 

dans les arbres pour se nourrir et se reposer. 

Mâle adullc G. g. br:ringei. 
Parc des Virungas. ROC. 

Les gorilles sont des animaux frugivores et herbivores. Le gorille de mon
tagne préférera manger les feuilles, les tiges, les écorces ou encore les 
racines alors que le gorille des plaines de l'Ouest choisira les fruits. 
Il peut manger quotidiennement jusqu'à 25 kg de 
nourriture qui lui assure aussi ses besoins en eau. 
Il consacre 2 à 4 h par jour à la sieste pendant 

laquelle il peut aussi épouiller ses congénères ou 

Jeune G. g. ht•ringri. Parc des Virungas. ROC. 

principales menaces qui pèsent sur les gorilles 
Le braconnage 
Si les chasseurs ne tuaient que pour leur propre consommation, les 
gorilles ne seraient pas en danger mais un vrai commerce de « vian
de de brousse » s'est organisé et développé avec l'accroissement des 
populations urbaines, les guerres, l'amélioration des techniques de 
chasse et l'ouverture de routes par les exploitants forestiers. 

La dégradation 
de l'habitat 
La déforestation et la dégradation des forêts sont des causes non 
négligeables de diminution du nombre de gorilles. 

Quelles sont les actions à mener ? "' 
De nombreux organismes travaillent pour la protection des gorilles � 

Gorilft1 gon1la 
beri11gei 

Les maladies 
Les gorilles sont vulnérables à beau
coup de maladies humaines. 

�épidémie la plus grave est celle 
d'Ebola, qui peut être transmise 
à l'homme et qui a fait chuter 
de 50% les effectifs dans certai
nes zones du Bassin du Congo. 

et des primates en général. � 
lis organisent : .� 
• des campagnes d'éducation et de sensibilisation � 
• des partenariats avec les exploitations forestières pour les aider à .� 

mieux contrôler le braconnage } 
• des programmes de surveillance dans les parcs nationaux 1 
Ils essaient de promouvoir la loi : « le gorille est une espèce inté- � 
gralement protégée » .  � 

·� 
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Echo des tropiques 

La réintroduction des gorilles orphelins 
comme moyen de sensibilisation en faveur 

de leur préservation . . .  dans leur milieu naturel 

Genèse du Projet Protection des Gorilles 

Le Projet Protection des Gori l les (PPG ), i n itiative du gouvernement de la Républ ique du Congo et de la fondation John 
Aspi na l l  ( in it ialement appelée Howletts et Port Lympne), a pour objectif la  protection des espèces menacées en général et 
des gori l les en particu l ier. I l  est né de la passion d'un m i l l iarda i re anglais qu i  a consacré avec volonté et déterm i nation une 

E!J partie de sa fortune et de sa vie au bien-être des an imaux (Courage & Harvey, 2003). 

Part<1 nt cle J;:i  création au parc zoo logique de B razzav i l l e  d'un orphe l inat de grands si nges (Un ité de Protection des Gori l les 
ou U PG) saisis par le service des Eaux et Forêts en 1 98 7  (Attwater, 1 990), les activités du projet se sont développées 
conti nuel lement. En effet, l a  fondation John Aspina l l  et le gouvernement congolais ont officiel lement démarré en 1 993 u n  
projet d e  réintroduction des gori l l es pris e n  charge à l ' U PG d e  B razzavi l le. Par conséquent, les impératifs l iés à la  gestion 
d'une a i re protégée ont progressivement dû être intégrés aux activités du  projet in itia l .  En raison de cette évo l ution, un 
projet complémenta i re a été i n it ié au Congo avec comme vocation la  préservation, voi re la  restauration (K ing 2 005), d 'une 
partie de l'écosystème typ ique des plateaux Batéké. Ce projet est désormais int itulé « Projet Lés io-Louna » (PLL), du nom 
du sanctua i re de gori l les géré depu is 1 993 en périphérie de la réserve de faune de la Léfin i  (E lenga & l ko l i, 1 996) et appelé 
depuis 1 999 la « réserve nature l le  de gor i l les de Lésio-Louna ».  Suite à l ' intégration du sud-ouest de la  Réserve de Léfi ni,  
l 'a ire protégée dédiée à la  réintroduction des gori l les tota l isera 1 75 000 ha.  Grâce à l 'expérience acqu ise au  Congo, la 
fondation John Aspina l l  gère actuel lement u n  projet s im i la i re au  Gabon dans le parc national des plateaux Batéké. 

NRoutes 

N Riv ièrcs 

.. Zone Co resti&re 

c::J Zone sav anicole 

* Site touristique eJtp révision 

• Basit-\'Îe du p rojet 

Â. Posies de co 1drôlc 
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W *E 
s 

0 2 4 6 8 10 Kilo1nètres 
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Objectifs du Projet Lésio-Louna 

Figure 1 .  
Localisation 
de la réserve naturelle 
de gorilles de Lésio-Louna 

Comme le stipule l 'art ic le 2 du décret n° 99-309 datant du 3 1  décembre 1 999 et portant création et organ isation de la  
réserve naturel le de gori l les de Lésio-Lou na, la  d i te réserve est chargée, notamment de : 

1 .  assurer la réinsertion des gori l les orphel i ns en m i l ieu naturel ; 

2 .  protéger les gori l les et l 'écosystème de la réserve ; 

3 .  organ iser et promouvoir  l 'éducation, la formation, l a  sens ib i l isation et la recherche sur la biod iversité de la réserve ; 
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4. promouvoi r  et développer de concert avec l es services i ntéressés, l e  tourisme de vision ; 

5 .  organ iser avec la participation des popu lations locales, u n  système i ntégré de conservation des ressources nature l les 
de la réserve. 

Para l lè lement à ces activités, la fondation John Aspina l l  et le gouvernement mettent en œuvre d'autres actions par : 

1 .  la promotion et l 'appl ication des lois  nationales et i nternationa les protégeant les gor i l les et autres espèces 
menacées ; 

2 .  la sens ib i l isation et l 'éducation de la popu lation nationale et i nternationale ; 

3 .  l 'accuei l  et la réhabi l itation des gori l les orphel ins.  

�expérience acquise en matière de réintroduction de gorilles 

Prise en charge des grands singes orphelins 

Depuis  1 987, le PPG a recuei l l i  87 gori l les, 22 bonobos et encore davantage de chi mpanzés victimes du trafic de viande 
de brousse. Malgré u ne lu tte ardue contre les maladies, la  dépression et les guerres civi les, le  taux de morta l i té est demeuré 
élevé pu isque seu lement 9 des 22 bonobos et 23 des 8 7  gori l les recuei l l is  ont survécu. Ainsi,  lors des deux premiers mois 
après leur prise en charge, les taux de morta l i té des gori l les et bonobos atteignent respectivement 45 % et 24 %, alors qu' i l s  
sont s imi la i res par la  suite (K ing et al., 2005) .  Le stress émotionnel semble constituer la ra ison fondamenta le de la morta l ité 
é levée d u rant l a  période i n it iale. Ce stress émotionnel  semble particu l ièrement détermi nant chez les gori l l es dont l 'âge 
d'arrivée à l 'orphel i nat est élevé et peut occasionner des décès p lus  de trois ans après leur arrivée (King et al., 2005). 

Les 23 gori l les qu i  ont survécu vivent aujourd'h u i  dans la réserve nature l le  de gori l les de Lésio-Louna, a lors que hu it bonobos 
ont été rapatriés au sanctua ire de Lola Ya Bonobo en Républ ique Démocratique du Congo. Quant aux chimpanzés communs, 
i ls ont toujours été des pensionnaires transitoires que le PPG transfère systématiquement vers deux sanctuaires proches de 
Poi nte-Noire : Tch impounga géré par l ' I nstitut Jane Goodal l et HELP  (Habitat Ecologie Liberté des Primates). Précisons que le 
stress émotionnel des ch impanzés communs est beaucoup moins marqué, ce qu i  garantit des taux de survie p lus  élevés. 

Les gorilles sur le chemin de la réintroduction 

Après avoi r  respecté u ne quaranta i ne d'au moins un mois (su ivant les d i rectives de l ' U ICN en matière de réi ntroduction 
des primates) et réa l isé les tests (tubercu lose, H IV, hépatite B) et vaccinations (rubéo le, ore i l lon, rougeole, pol io, d iphtérie, 

Makoua John, un jeune mâle adulte réintroduil en totale liberté 
dans le sud-ouest Léfini, depuis 2003. © L. Mathot. 

tétanos, hépatite B) d'usage, les jeune gori l les i n itient la  
longue phase de social isation et  de réhabi l itation en m i l ieu 
nature l .  Pendant cette phase de « pré-re lâché » qu i  dure 
généralement entre 4 et 7 ans, les groupes de gori l les sont 
progressivement rapprochés des conditions de vie nature l les 
en l im itant le contact et les apports a l i menta ires humains .  La 
stratégie de la fondation consiste à assurer u n  suivi médical  
et comportemental quotidien par des nurses expérimentées 
sans influencer les mouvements et la progression d iurnes des 
gori l les en forêt non clôturée. Pendant toute cette phase, les 
gori l les sont néanmoins remis en cage en soirée afin de garantir 
leur sécurité vis-à-vis des popu lations rivera ines . 

. Lorsque les groupes de gori l les sont bien établ is, i l s  sont 
transférés dans un  endroit de la réserve où ils sont relâchés 
défi n itivement pour y évol uer en tota le l iberté. Parmi les 
22 gori l les réi ntrodui ts dans le sanctuaire de Lésio-Louna 
depuis  1 996, 4 sont décédés, 4 mâles adultes ont dû être 
transférés en cage et 1 4  individus p l us jeunes ont fina lement 
été transférés en deux groupes dans le sud-ouest de la  réserve 
de faune de la Léfin i  (King et al. ,  2006). En effet, après des 
efforts de prospection du M EFE1 et de la fondation, cette zone 
a été identifiée et retenue du fa it qu'e l le  dispose de barrières 

écologiques fiables que sont les rivières Loub i l i ka, Léfin i  et Louna, évitant ainsi  toute rencontre entre les gori l les et les 
populations locales. Afin d'amél iorer les conditions de vie des 4 gori l les captifs, u ne île a été identifiée et aménagée pour 
les accuei l l i r  prochainement. En outre, trois femel les j uvén i les seront réintrodu ites en 2006 et seront associées à un des 
deux groupes déjà constitués. 

1 .  Ministère de l 'Économie Forestière et de ! 'Environnement. 
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Echo des tropiques 

Le territoi re, l 'a l imentation et le comportement des gori l les réintroduits sont étudiés quotidiennement. L'uti l i sation de 
l 'espace vita l  et le comportement s imi la i res aux gori l l es sauvages montrent la  bonne adaptation des gori l les réi ntroduits.  
En particu l ier, le 1 3  avr i l  2004, la première et un ique naissance en m i l ieu naturel d'un gori l lon né de gori l les réintrodu its a 
confi rmé le succès du projet (K ing, 2 004). 

La situation des gorilles au niveau international et 
'
au Congo 

La première grande menace pour la survie des grands singes est assurément la chasse et le commerce de viande de brousse 
et de bébés orphel ins .  À ce titre, les aéroports internationaux font régul ièrement face à des i mportations i l légales de bébés 
grands si nges et les cas de trafiquants qu i  parviennent à franchir  les douanes sont nombreux. Un exemple symptomatique 
de cette menace est cel u i  d'une jeune femel le  bonobo q u i  a été découverte à l 'aéroport français de Roissy dans le bagage 
à main d'une personne prête à rejoi ndre la Russie. 

La deuxième menace, sans doute aussi i mportante que la  prem ière, est l iée au développement d'épidémies tel le cel le d'Ebola 
qu i  ravagent des popu lations entières de grands si nges comme c'est régul ièrement le cas dans le parc national  d'Odza la
Kou koua qui représente un  des sites principaux de la  conservation des gori l les des p la ines. 

D'autre part, la perte et la perturbation de l 'hab itat deviendront sur le  long terme des menaces aussi critiques que la  chasse 
et les épidémies (Tutin et al., 2005) .  

La  reconnaissance de la situation critique des grands s i nges, combi née à la 
prise de conscience i nternationale de la  perte inestimable que constituerait la 
d i sparition de nos p l us proches parents, a conduit  au  lancement de p l usieurs 
in itiatives d'envergure. Parmi cel les-ci, le Great Ape Survival Project et la mise 
en p lace du groupe de spécia l i stes des primates de l ' U ICN/CSE2 constituent 
sans cloute les plus remarquables. La volonté pol itique pour la conservation des 
forêts du Bass in  du Congo est forte comme l 'attestent notamment la création de 
nombreux parcs nationaux, la réa l i sation des sommets de chefs d'État d'Afrique 
centrale sur la conservation et le développement durable (COMI FAC), le 
Partenariat pou r les Forêts du Bass in  du Congo ou encore la mu ltip l ication 
des efforts développés par les Ongs internationa les. Toutefois, les i nformations 
relatives au déc l in  conti nu  des grands singes et à l 'augmentation des pressions 
anthropiques qu' i l s  endurent, montrent l ' insuffisance des efforts consentis 
et la nécessité de mu l tipl ier les actions concertées et adaptées au contexte 
loca l .  À ce titre, l 'ate l ier de B razzavi l l e, tenu en mai 2005 sous la présidence 
du Min istre de ! ' Économie Forestière et de ! ' Envi ronnement Henri Djembo, a 
permis de cibler les actions priorita i res en matière de protection des grands 
si nges en Afrique centrale. 

Concernant le cas du Congo, la saisie des gor i l lons orphe l ins  y a con n u  un 
déc l i n  très net depuis  le commencement du PPG. En effet, a lors que près 
d'une moyenne de 1 0  gori l les étaient saisis an nuel lement entre 1 990 à 1 994, 
le projet enregistre moins de deux ind ividus recuei l l i s  annuel lement au cours 
des dix dernières années (King et al. , 2005) .  Les causes éventuel les de cette 
évo l ution sont mu ltip les : 

Téké, né en liberté d'une mère orpheline recueillie 
par le projet. © T. King. 

• le déc l i n  des popu lations l ié au développement cycl ique d'épidémies de fièvre hémorragique Ebola  et/ou de la  
chasse ; 

• 

• 

• 

• 

la réduction du trafic de gori l les l ié  à l 'évacuation d'une grande partie de la communauté expatriée de B razzav i l le 
consécutivement à la guerre ; 
une modification des fi l ières uti l i sées précédemment condu isant à un dispos itif accru de précaution ; 
l ' impact positif des organ ismes de conservation visant à diminuer le trafic de gori l les ; 
u ne réduction des efforts de confiscation par les autorités congolaises, pour des raisons de sécurité l iée à l a  
pro l ifération d'armes mais  aussi pour  des motifs financiers. 

Toutefois, entre janvier et j u i n  2006, trois gori l les, cinq ch impanzés et un bonobo orphel i ns ont été recuei l l is, ce qui suppose 
u ne recrudescence du trafic qu i  nécessite encore confi rmation.  En outre, la capture de p l usieurs gori l l es et ch i mpanzés a 
été i ndiquée sans qu'une confiscation ait pu la confi rmer. 

2. Commission de la Sauvegarde des Espèces. 
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Perspectives pour la protection des gorilles au Congo 

Seu l le développement de programmes de conservation entre les structures étatiques de conservation de la faune sauvage, des 
forêts et de l 'environnement, les Ongs, les autorités traditionnel les loca les, les communautés locales et les parties prenantes 
des pays de l 'a i re de répartition des grands si nges permettra it d'en rayer le déc l i n  de leur popu lation . Le tab leau 1 reprend 
les activités à mener pour favoriser la préservation de nos p lus  proches cousins.  

Tout d'abord, le  manque d' i nformations qu i  permettra ient de défi n i r  les raisons du  déc l i n  des saisies enregistrées au Congo 
depuis une dizaine d'années et la subite recrudescence en 2006 nécessiteraient la réal isation d'études de commercial isation 
de la viande de brousse sur les marchés nationaux, combinée à des investigations p l us spécifiques destinées à découvrir les 
fi l i è res de commercia l isation de gori l les vivants. A ce titre, très peu d'études sont d isponib les (Redmond , 1 989 ; Malonga, 
1996 ; Bowen-Jones, 1998; An kara, 2005) et e l les sont généralement peu récentes et lo in  d'être exhaustives. 

Para l lè lement, l 'organ isation de séances de sensib i l isation dans les p laques tournantes du trafic serait pertinente, en partenariat 
avec des organismes spécial isés dans des actions de médiatisation (télévision, radio, journaux, brochu res spécifiques). Il est en 
effet indispensable de cibler les efforts afin d'éduquer et de sens ib i l iser les popu lations et les communautés humaines situées 
dans les zones de forte densité de grands si nges et de braconnage intensif. Une  campagne de sens ib i l isation doit également 
c ib ler les expatriés, notamment à travers l eurs ambassades, les aéroports et les l ieux de rencontre ou de passage privi légiés 
(c l ubs sportifs, supermarchés, . . .  ). Enfin, il convient bien sûr  de sens ib i l i ser les responsables de l 'armée, de la gendarmerie 
et de la pol ice aux lois relatives à la protection de la  fau ne en général et des grands s inges en particu l ier. 

Le renforcement des capacités opérationnel les des services en charge de la  gestion des grands s inges et de l 'appl ication des 
lois et règlements constitue une autre mesure destinée à la préservation des gori l les. 

Tableau 1 .  Plan d'action pour la survie des grands singes (Ankara, 2 005 ; Tuti n et al. , 2005).  

Menaces Actions immédiates nécessaires Actions à E_lus Io'!& terme 
Braconn�e 

Malgré les lois nationales et internationales, • Assurer une application stricte des lois • Réduction de la demande pour la viande 
les grands singes d'Afrique centrale sont de protection de la  faune et de la flore de grands s inges, notamment à travers 
bracon nés intensément dans toute leur sauvages avec respect des sanctions l'éducation sur les risques san itai res et les 
a ire de distribution pour leur viande, leurs • Renforcer les capacités en ressou rces aspects légaux 
vertus méd ico-magiques ou le trafic de h u ma i nes par le  rec rutement et la  • Fou rn iture de sources a lternatives de 
bébés formation protéi nes dans les zones rurales 

• Création d'alternatives professionnelles 
• Révis ion des sanctions contre les 
i nfractions en matière de faune et de flore 
sauvages 

Maladies 
Les épidém ies de fièvre hémorragique • Su ivi biologique régul ier des populations • Etude épidémiologique de la propagation 
Ebola entraînent des d éc l i n s  récurrents de grands s inges de maladies et de leur impact 
considérables des populations de gori l les • Mise en place d'un système d'alarme et • Recherche médicale destinée à la mise 
et chimpanzés de campagnes de sensibi l isation au point de vaccins et/ou médicaments 

efficaces 

Perte d'habitat par 
l'e�oitation forestière 

De grandes zones de forêt au paravant • Mise en place d'un plan de gestion de Promotion et encadrement d ' i n it ia-
i n access i b les fo nt  o u  feront l 'objet la faune, notamment grâce à des Ongs ti ves locales de production et de 
d'une exp lo i tation forestière sélective spécial isées dans la sensibi l isation et la commercial isation de produits a l imentaires 
entraînant,  l 'ouvertu re de nouve l les répression de substitution à la viande de brousse : 
routes, l 'augmentation de la population, - Boucherie/poissonnerie 
l 'augmentation de la chasse - Elevage/pisciculture/agricu lture 

- Maraîchage 
Le respect des Pr inc ipes, Critères et - Produits forestiers non-l igneux 
Indicateurs en rapport avec la faune et - Promotion et encadrement 
défi n i s  par les labels  de certification d' in itiatives locales de production 
fo rest ière constituent un moyen de et de commercialisation de biens non 
conservation efficace a l imentaires : 

- Bois d'œuvre 
- Artisanat 
- Produits forestiers non l igneux 
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Echo des tropiques 

Loin  d'avoir  l 'utopie de rempl i r  tous ces objectifs, la  fondation John Aspina l l  cherche à développer un  programme de 
sensibi l isation et de suivi du trafic de gori l les afin de contribuer encore davantage à leur préservation et à cel le des écosystèmes 
congolais .  C'est ainsi  que des séances de sensibi l isation sont d'ores et déjà organisées dans des écoles et au parc zoologique 
de B razzavi l le. Dans ce cadre la  fondation appuie une Ong locale, I '  Association de Protection des Primates du  Congo, qu i  
a la  responsab i l ité du développement de certains de ses aspects de sensib i l isation. Le  développement et  l a  généra l isation de 
ces activités dans tout le pays nécessite des bai l leurs et partenaires adéquats coopérant pour la survie de nos p lus  proches 
cousi ns et d'un des écosystèmes les p lus  riches de notre p lanète. • 
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Atelier Riat 
Libreville, Gabon, 7-8 ju in 2006 

0 rgan i sé dans le cadre du projet « Une action du 
Riat pour  le Bassi n du  Congo : sens ib i l isation et 
formation des jeunes Africains au fonctionnement et 

à la valorisation de leurs écosystèmes forestiers », l 'atel ier de 
Librevi l le avait pour objectif de fixer les grandes orientations 
de ce projet, de décider des outi ls a ins i  que des moyens 
à mob i l iser pour sa m ise en œuvre au cours de l 'année 
2006. Le programme arrêté par les organ isateurs comportait 
l 'examen par les participants : des actions de formations en 
cours dans le cadre de la mise en œuvre du Partenariat pour 
les Forêts du Bassi n du  Congo (PFBC), des beso ins et des 
priorités en matière de formation forestière dans les pays du 
Bassin du  Congo, l 'état d'avancement du  projet du  Riat ai nsi 
que les actions à entreprendre dans ce cadre. 

Dans son propos i ntroductif aux travaux, le responsab le 
de la coord i nation nationale du pays hôte, M.  Au rél ien 
Mofouma, a souha ité la  b ienvenue aux représentants du 
Secrétariat technique de Paris, Mademoisel le Emi l ie  Mori n 
et Messieurs Jean-Claude Bergonzin i, François Besse et Jean 
Estève et des coord i nations nationales sœurs du Bass in  du 
Congo, Républ ique Centrafricaine, Cameroun, Congo et 
Républ ique Démocratique du Congo ; avant de se fél iciter 
du choix fait par le R iat de ten i r  l 'atel ier au Gabon. Cela 
a-t- i l  ajouté, constituait une motivation supplémenta i re et 
u n  encouragement pour la coordination qu i  se remettait en 
activité après une période de léthargie. 

A sa su ite, M. Christophe Besacier, Consei l ler régional Forêt 
et Environnement à I' Ambassade de France au Gabon, 
représentant le Min istère français des Affai res Etrangères, le  
pr incipal  partenaire du  Riat, a axé son propos sur les efforts 
dép loyés par son pays pour la  conservation des écosystèmes 
forestiers du Bass in  du Congo. li a notamment énuméré les 
pr incipaux axes d' i ntervention de l 'action de la France dans 
le cadre de la mise en œuvre du Partenariat pour les Forêt 
du Bass in  du Congo, dont e l le  assume la faci l itation depu is 
la réu nion de B razzavi l le en février 2005 . 

L' i ntervention de M. Jean Claude Bergonzin i, qu i  a concl u  
la  cérémonie protocola i re, a été consacrée à l a  présentation 
du projet i n itié par le Riat. Le Prés ident du R iat a situé 
cette i n itiative innovante dans le cadre de l ' imp l ication 
de son organisation dans les efforts visant à promouvoir  
le renforcement des capacités de gestion des ressources 
nature l l es par les com m u nautés l oca l es ; cela dans la  
perspective de la mise en  oeuvre efficace du Partenariat 
pour les Forêts du B assin  du  Congo. 
Ces différentes i nterventions ont été suivi d 'un échange de 
points de vue des participants sur les besoins et les priorités 
de formation forestière dans les pays du Bass in  du Congo, sur 
l a  base de la  présentation des projets For info/Riffeac et cel u i  
relatif à l a  réforme d e  ! ' Ecole Nationa le des Eaux et Forêt du  
Cap Estérias, au Gabon, en centre de formation d'excel lence 
pour l 'ensemble de la sous région, faite par Damien S ibi l le 
et Hervé Duchaufour. 

Se penchant ensuite à l'examen des autres questions soumises 
à leur réflexion, notamment cel les d i rectement l iées à l a  
mise  en œuvre du projet « Une action du Riat sur le Bassin 
du Congo », les discussions ont abouti à l 'adoption par les 
membres d u  R iat d 'un p lan  d'action concernant la m ise en 
œuvre du projet. 

Ainsi,  il a été décidé que dans sa phase i n itiale, l 'activité 
du p rojet portera essentiel lement sur  la réa l i sation  des 
affiches et des l ivrets sur  h u it espèces an ima les et végéta les, 
représentatives des forêts du Bassi n du Congo. 

Espèces animales Espèces végétales 
Gori l l e  Koko 

E léphant Raph ia  
Pango l i n  Moabi 

Perroquet gris Sape l l i  

Ces espèces ont  été chois ies du  fa it de leur  caractère 
emblématique. Les i nformations à fourn i r  sur ces espèces 
pour la réa l i sation de ces produ its traiteront des thèmes 
su ivants : présentation et généra l i tés ; b iologie, répartition 
et évo l ution des pop u l ations ; usages économiq ues et 
représentations d'ordre cu lturel, notamment l ' importance ou 
la  p lace de l 'espèce dans l ' imaginaire des peuples du  B assi n  
d u  Congo. L a  contribution des coord i nations nationa les se 
focal i sera notamment sur les deux dern iers thèmes. 

En outre, dans un  souci d'efficacité et compte tenu de la  
prox imité des échéances relatives à l a  mise à dispositions 
de ces outi ls fixées à la fin du  mois de j u i l let 2006, les 
participants ont convenu de répartir le trava i l  entre les 
réseaux nationaux. 

Espèces animales Espèces végétales 
Gori l l e  (Gabon, R OC) Koko (Cameroun, Congo) 

E léphant (Gabon, RCA) Raphia  (ROC, Gabon) 
Pango l in  (Cameroun, Congo) Moabi (Cameroun, Congo) 

Perroquet gris (ROC, Congo) Sape l l i  (RCA, Cameroun) 

L'ate l ier a également encouragé les coord i nations nationales 
à développer d ivers types de partenariats avec différents 
acteurs locaux afi n de donner encore p lus  de dynamisme 
à l 'action du Riat. Divers partenaires potentiel s  a l l ant des 
écoles aux opérateurs économiques privés, en passant par les 
Ongs, et les centres de documentation ont été i dentifiés en 
fonction du type de col laboration à privi légier. Au n iveau des 
écoles, les réseaux nationaux auront à œuvrer à l 'élaboration 
et à la mise en œuvre par les enseignants de min i -projets 
sur le thème « à la découverte de la forêt ». Ces projets, 
à réal iser en association avec d'autres partenai res, seront 
financés par le Riat et le budget maximum est fixé à 1 OO 000 
fCFA, à condition de comporter une description précise des 
travaux, de leur intérêt pour les élèves et un budget déta i l  la nt 
le  f inancement des d i fférentes actions. Les premiers projets 
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Nouvelles des réseaux 

Atelier de Libreville. Photo : F. Besse. 

devront être mis  en œuvre dès le début de l 'année 2007. 
Avec les autres acteurs, les Ongs environnementales, les 
centres de documentation et les sociétés d'exp l oitation 
forestière, les partenariats à développer par les coordinations 
nationa les devront aboutir  à une col laboration étroite, à la 
réa l i sation des produits du projet mais aussi à l 'organisation 
commune des manifestations de promotion de l a  campagne 
(expos i t ions, conférences, émiss ion de té lévis ion) ,  à 
la participation aux projets des écoles et des actions de 
sens ib i l isation  à l'occas ion de l a  célébration  de grands 
événements envi ronnementaux. Les premières propositions 
a l lant dans ce sens devront parven i r  au Secrétariat technique 
de Paris à la fin du  mois d'octobre 2006. l i  est attendu par 
le Secrétariat technique que les activités qui seront réa l i sées 
dans le cadre de ces différentes co l laborations aboutissent 
à l 'édit ion d'un m in i  Flamboyant. La prise en charge de 
cette publ ication  reviendrait à la coordi nation nationale d u  
Gabon, du  fa it d e  s a  prox i mité avec la  fac i l itation française 
du « Partenariat pour les Forêts du Bass in  du Congo » .  

S u r  u n  tout autre p lan, l 'atel ier q u i  avai t  éga lement à 
fai re le point sur le projet d'étude comparative des textes 

législatives réglementant la gestion de la faune dans les 
pays du Bassin, confié au Riat, par le Cirad, et relayé aux 
réseaux nationaux, a décidé d'en confier la  coord i nation 
régionale au Cameroun sous la responsabi l ité de M. Cléto 
Ndikumagenge. A l 'exception du Congo, tous les pays ont 
remis les textes légis latifs et réglementai res les concernant. Le 
responsable faune Congo -Domin ique NSOSSO- fera parven i r  
les  documents manquants, le p lus  rapidement possible, à la  
coord i nation régionale et à la  coord i nation RIAT. 

Concernant Le livre blanc sur les forêts tropicales humides, 
analyses et recommandation des acteurs français, le Secrétariat 
techn ique s'est engagé à en faire la p lus large d iffusion 
possible ; les coord i nations nationales ayant la responsab i l ité 
d'en effectuer une lecture analytique et critique, sur les bases 
desquel les sera étab l ie  une ou pl usieurs fiches de l ecture 
(portant avis et suggestion).  L'ensemble de ces fiches seront 
réu n ies, par le secrétar iat parisien et feront l 'objet d'une 
synthèse qui ,  après avis  de tous, pourra être publ ié dans le 
F lamboyant d'octobre 2006.  

Par a i l l eu rs, l es participants ont proposé l a  pub l i cation  
d'un numéro spécia l  du  Flamboyant  consacré au  b i lan  des 
actions menées par l 'organisation depuis sa création en 1 986 
(publ ication, ate l ier, etc) à l 'occasion des 2 0  ans du  R iat. l i  a 
éga lement été retenu de réa l i ser un l ivre à part ir  de dess ins  
et  de textes d'enfants. Ces chantiers seront ouverts par  le 
secrétariat parisien . 

L'atel ier qu i  aura permis aux membres du Riat de se connaître 
et d'harmon iser les méthodes de trava i l ,  s'est achevé par un  
cocktai l  offert par  le Secrétariat technique aux partic ipants 
et aux i nvités. • 

Jules NTOUTOUME, 
Riat Gabon 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

Une action du Riat sur le bassin du Congo : 
le réseau d'écoles et de centres de formation 

Voic i  une première l i ste des éco l es et des centres de formation où des enseignants ont formu l é  le souha i t  
de trava i l l er dans le  cadre d u  projet d u  Riat. Nous attendons toujours l es l i stes en provenances du  
Cameroun et de  la Républ ique Centrafrica ine ! Je vous rappe l le  que vous pouvez fai re acte de  candidature 

auprès de vos coordinations nationales ou d i rectement auprès du secrétar iat technique du R iat. Les enseignants 
responsabl es recevront dès octobre, par l ' i ntermédia i re des coord inations nationa les, des affiches (format 42x60 
cm), à l ' i mage de cel les que nous reprodu isons dans ce n u méro du Flamboyant. D'autre part nous les i nc itons 
à proposer des projets de formation et de sens ib i l isation selon les i n d ications fourn ies dans le  compte rendu de 
l 'ate l ier de L ibrevi l l e  (art ic le précédent ) 
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CONGO GABON ROC 

B razzavi l le  Librevil le et  sa banlieue Province de Bandundu 

Lycée Savorgan de B razza Col lège d'Akébé Eco le pr imaire Kwamina à Kikwit 

Lycée de la Révol ution Col l ège de Glass I nstitut tech nique Agricole de Kikwit 

Col lège technique du 5 février Ecole conventionnée Gros Bouquet 1 I nstitut techn ique Agricole de Kikito 
(en attente) à Kwenge 

Faculté des Sciences Ecole conventionnée Gros Bouquet 2 U n iversité de Bandundu à Kikwit 
U n iversité de B razzavi l le 
Institut de développement rural Ecole publ ique de Peyrie 

Province de Bas-Congo 
U n iversité de B razzavi l le 
Ecole normale supérieur - Ecole Cathol ique d' Essassa I nstitut technique de Luangu 
U n iv. de B razzav i l le 

Ouesso Ecole publ ique d' Ambowe I nstitut tech nique de Borna 
(en attente) 

Lycée Michel Guembel la  Zone des Monts de Cristal Ecole pr imaire Nsakala 

Lycée Technique Agricole Col lège de Medouneu Provi nce de Kinshasa 

lmpfondo Ecole publ ique de Medouneu Col lège Père Damien de Kimbanseke 

Lycée d' l mpfondo Ecole cathol ique de N kome Mbe Ecole Forestière de Mampu 

Mossendjo Ecole publ ique d' Andock Fou la  Eco le pr imaire Molokai 
de Ki mbanseke 

Ecole Nationale des Eaux et Forêts Zone de Gamba Facu l té de sciences agronomiques 
U n iversité de Kinshasa 

Poi nte-Noire En attente de co l laboration avec Ecole primaire de Ki ngasani  
I '  Association I BONGA 

Lycée Victor Augagneur 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

Des nouvelles de l 'Affi 
Dans le numéro 57 du Flamboyant  (avri l 2004), nous avions sa lué avec sympath ie les intentions exprimées à l 'occasion 
du Congrès Forestier de Québec (septembre 2 003), par ! 'Association Forestière Francophone I nternationale : l 'Affi . Cette 
i n itiative nous paraissait enrich ir  la mob i l isation autour de thèmes qu i  nous étaient chers et sur des bases d'action que 
nous partagions. Pou r  ces ra isons, nous étions prêts à accompagner et soutenir  son développement. En mai 2 006, j 'ai  pu 
m'entreten i r  à Québec avec messieurs Sory Ibrah im Diabaté ( I EPF) et Jacques Po irier (Tecsu lt Forestry lnc. )  sur  le bi lan et 
l 'aven i r  de l 'Affi, dont nous n'avions p lus  de nouve l les et au sujet de laquel le  je m' interrogeais avec i nqu iétude, comme 
d'ai l leurs d'autres membres du bureau exécutif. 

On peut résumer nos échanges d' i nformations en peu de mots : un b i lan insign ifiant, des perspectives floues, une association 
mise en sommeil  faute de moyens et d ' impl ications ind ividuel les. 

l i serait indél icat et injuste de chercher des responsables dans un  système abandonné à la  bonne volonté des uns et à la 
générosité des autres. En réa l ité, on voit, au  travers de cet exemple, la  d ifficulté à faire vivre une structure dotée d'ambitions 
générales légitimes mais d'aucun projet précis financé et périodiquement éva lué et d iscuté. Ici,  comme a i l leurs, les bonnes 
i ntentions ne sauraient suffire, mais déplorer cette situation sans réagi r  serait u ne faute. 

li faut donc décider de l 'avenir  de l 'Affi : soit on cesse d'entretenir  u ne inexistence dommageable pour la francophonie et 
pour les forestiers, soit on tente de rebondir. Dans cet esprit, i l  est nécessaire que les membres du consei l  d'admin istration 
et du  bureau exécutif se réu nissent, qu'un b i lan  d'activité soit présenté et que chacun se prononce sur  le devenir  de 
l 'association . Si, comme je l 'espère, un  avenir  est poss ible, i l  faudra qu'i l  soit bâti sur quelques projets modestes, fi nancés 
et confiés à des infrastructures aptes à les p i loter. C'est le souhait du Riat qui  s ' inqu iète d'une démobi l i sation dont nous 
fi n i rons tous par pât ir  et qui est prêt à bâtir très rapidement un  projet commun avec I '  Affi . • 

tErtll;lf8rJf(ll!IT n° 62 - Jui l let  2006 

• 



En bref 

L'État et la gestion locale durable des forêts 
en Afrique francophone et à Madagascar 

L'État et la gestion locale 
du rable des forêts en 

Afrique francophone et 
à Madagascar 

Depuis près d'un demi siècle les 
pol i t iq ues forestières afr ica i n es 
sortent d i ffi c i lement du cadre 
autoritai re, répressif et exclusif forgé 
par les admi n istrations forestières 
colon ia les. Depu i s  vi ngt ans, de 
nouvel les pol i t iq ues forestières 
orientées vers moins de répression, 
p lus de participation des populations 
se sont développées et débouchent 
mai ntenant, en phase avec les 
politiques de décentral isation plus 
récentes, vers de véritables transferts 
de la gestion locale des forêts à des 
commu nes ou à des communautés 
locales. 

Les États et leurs admi nistrations forestières en Afrique francophone 
comme à Madagascar sont donc confrontés à la nécessité d'évol uer 
en profondeur et à tous les niveaux pour mettre en œuvre ces 
nouvelles politiques fondées sur des partenariats avec les populations. 
La nécessité de gérer et de préserver durablement les forêts avec les 
populations impl ique de mieux valoriser localement les produits 
forestiers et de fai re de la forêt un instrument de développement 
économique local et de lutte contre la pauvreté. Les nouvel les 
politiques forestières doivent donc véritablement s'i ntégrer aux 
pol itiques publiques des États. 
Cet ouvrage examine les conditions, variables selon les pays, de 
ces transitions, en évalue les promesses et identifie les écueils 
d'une gestion locale des forêts qui  soit véritablement durable à 
grande échel le. 

Forêts tropicales et mondialisation 
Les mutations des politiques forestières en Afrique 

francophone et à Madagascar 

Forêts tropicales 
et mondialisation 

l.l'JI muliltluns des politiques fo�tiè� 
en Afrh1ut" rnrnropbonc tt à Mndni!uscar 

La mondial isation concerne aussi 
les forêts trop icales.  En  Afrique 
fra ncophone et à Madagascar, 
les pol i t iq ues fo resti ères des 
États sont chaque jour davantage 
infl uencées par les engagements 
pr is  par leurs gouvernements 
dans le cadre des conventions 
i nternationales, et soumises à des 
orientations et obl igations défin ies 
par la communauté i nternationale 
et les bai l leurs de fond. Le débat 
entre nécessité d'une gouvernance 
mondiale et mise en avant de la 
souverai neté des états concerne 
également l'environnement. 

Sous ces influences extérieures, les politiques forestières de ces pays 
sont en évolution rapide. Les états doivent mettre leurs politiques 
publ iques en cohérence avec leurs engagements internationaux. 
I ls i ntroduisent des formes de décentra l isation, et doivent gérer 
durablement l'ensemble de leurs ressources forestières, même si 
les pratiques restent contraintes par la permanence des pratiques 
politiques et des modes de représentation sociale. Le champ des 
pol itiques forestières s'est élargi et ne se l im ite plus au bois : 
faune, flore, produits forestiers non l igneux doivent aussi être gérés 
durablement et pris en compte dans u ne politique de lutte contre 
la pauvreté. 
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Ces mutations posent de façon renouvelée la question des politiques 
publ iques de la nature et du rôle de l' État en Afrique francophone 
et à Madagascar. 

Les auteurs 

Ala in  Bertrand, Pierre Montagne et A la in  Karsenty, éditeurs 
scientifiques de cet ouvrage sont tous trois chercheurs au département 
des forêts du CiRAD. 

Alain Bertrand, socio-économiste forestier, trava i l le au Sahel et à 
Madagascar depuis le début des années soixante-d ix. Il a été en 
poste à Madagascar de 1 994 à 1 998.  Il a fait, de longue date, des 
pol itiques forestières un de ses thèmes majeurs de recherche. 

Pierre Montagne, agro-économiste, intervient au Sahel depuis 1 978. 
Après avoir  passé plus de dix ans au Niger, où i l  a été impl iqué 
dans la m ise en place de la stratégie énergie domestique, i l  est 
actuellement en poste à Madagascar dans le cadre de l 'unité de 
recherche en partenariat «forêt et biodiversité» qu i  associe le FOFIFA, 
l 'un iversité d' Antananarivo et le CiRAD. 

Alain Karsenty, économiste, travai l le sur les questions d'économie 
et de polit ique forestière depuis le début des an nées quatre-vi ngt 
dix. Il i ntervient principalement clans les pays du bassin du Congo, 
pour l'évolution des politiques forestières des différents pays de la 
sous région. 

Le CiRAD, Centre de Coopération Internationale en Recherche 
Agronomique pour le Développement est un organ isme scientifique 
spécial isé en agriculture des régions tropicales et subtropicales. I l  
réal ise dans u n e  cinquantaine d e  pays des opérations de recherche, 
de développement agricole et de formation. 

Bilan et analyse des expériences de partenariat 
en gestion forestière dans le Bassin du Congo 

Dix consu l tants nationaux et u n  
consu ltant i nternational, venant du 
Cameroun, du Congo, du Gabon, 
de la  Républ ique Centrafricaine et 
de la Républ ique Démocratique du 
Congo, ont été recrutés par l 'U ICN
B RAC et l'OIBT pour mener une 
étude sur le bilan et l'analyse des 
expériences de partena riats en 
gestion forestière entre les différents 
acteurs dans le Bassin du Congo. 

Le présent rapport a été élaboré 
sur la base des rapports nationaux 
et des débats menés au cours d'un 
atel ier régional  de synthèse en 
j u i l let 2003 . 

Après une brève présentation du domaine forestier, des pol itiques 
et des légis lations actuel les des pays du Bassin du Congo, le 
rapport s'attarde sur les expériences de partenariat en matière de 
gestion forestière. I l  relève et analyse ensuite les impacts de la 
gestion forestière et notamment de l'exploitation industrie l le des 
bois sur les économies nationales et l ocales, sur  les a ires protégées 
et sur l'environnement. Enfin, il passe en revue les facteurs et 
les contrai ntes majeu res l iés à l'aménagement forestier avant de 
proposer des partenariats-types pour le renforcement de la gestion 
forestière en Afrique centrale. 



CHARTE DU RÉSEAU 

@ .>-·· . ·  
I NTERNATIONAL 

ARBRES TROPICAUX 

Être membre du Réseau I nternationa l  A rbres 
Trop icaux c'est : 

o Adhérer aux objectifs suivants : 

• Promouvo i r  les m u lt ip les usages des 
arbres et des forêts pour le bien-être des 
sociétés h u mai nes. 

• Mettre en c om m u n  to u tes l es 
com pétences et moyen s  d i s po n i b l es 
pour une mei l leu re compréhension des 
rô les des arbres et des forêts. 

• D iffu ser u n e  i nformat ion p l u ra l i ste 
aux d ifférents acteurs concernés. 

• Former et sensib i l iser à tous les n iveaux 
de la soci été pou r une mei l l eu re prise 
en com pte de l 'a rbre et de l a  forêt dans 
les actions de dével oppement. 

• Mettre a u  po int  des p ropos i t ions  
d ' acti o n  a u p rès des déc ideu rs et 
pouvo i rs p u b l i cs q u i  p ren nent  en 
compte la d ivers ité des opi n i ons.  

o S'engager à : 

• Partici per à l a  vie du réseau au travers 
de ses activités. 

• Partager sans exc l u s ive son savo i r  
et ses com pétences. 

• S usc iter l ' express ion de l ' op i n i on 
d'a utru i et  l ' i ntégrer à l a  réflex ion du 
Réseau. 

• Déve l opper par  ses act i o n s  des 
partenariats visant à promouvo i r  l 'arbre 
et les forêts. 

Publications de l'association SI LVA pour le 

Réseau International Arbres Tropicaux 

• La lettre de S I LVA - Réseau Arbres Tropicaux de 1 987 à 1 988 
- Suppléments n° o à 6, 0,76 € 
• puis La lettre du Réseau Arbres Tropicaux de 1 988 à 1 990 
- n°7, 8, 9/1 0, 1 1 , 1 2/1 3, 1 4, 1 5, 1 6, 1 ,52 € 
Pour la l iste des sommaires, contacter SILVA. 
• puis Le Flamboyant depuis 1 990 
- n° 1 7  à 53 (sauf n° spéciaux), 3 ,81 € 
- n° 54 et su ivants, 4 € 
Pou r  la l iste des sommaires, contacter SILVA. 

• Numéros spéciaux du Flamboyant : 

- n° spécial Arbres du mois , épuisé 
Si vous êtes intéressés par une réédition, 
soyez nombreux à nous le faire savoir ! 
- n° spécial Conférence de Rio, 

1 992, 4,5 7  € 
- n° spécial Enjeux forestiers mondiaux, 

1 994 
existe en anglais, 4,57 € 
- n° spécial Décentralisation de la gestion locale 

des ressources naturelles, 1 995 
existe en angla is, 4,57 € 
- n° spécial Eau, 1 997, épuisé 
- n° spécial Réseaux de communication pour la promotion 

des forêts et des arbres tropicaux, 1 998, 4,57 € 
- n° spécial Index des articles parus 
de 1 987 à 1 997, gratuit 
- n° spécial Eucalyptus, 1 999, 4,57 € 

• Fiches techniques foresterie tropicale. F. BESSE, 1 992. 
- n° 3 .  1 - Programme semencier 
- n° 3. 2 - Pépinières : problèmes généraux 
- n° 4. 1 - Pratique des plantations forestières 
- n° 4. 2 - Entretien des plantations 
- n° 4. 3 - Les éclaircies des plantations : 

principes 
- n° 4. 4 - Les éclaircies des plantations : 

pratiques 
- n° 5. 1 - L'avocatier 
La fiche . . . . . . . . . . . . . . . . .  3,05 € 
La série de 7 . . . . . . . . . . . .  1 5,24 € 
Pou r  l 'Afrique, 3,05 € 

• Guide technique 

- Implantation de mini-pépinières 

au Sahel, R. GROVEL, 
23 p. + annexes, 1 990, 6, 1 0  € 

• Forêts tropicales et ONG 

- Que penser de la déforestation 
des pays tropicaux ?/PAFT 
où en est-on ?/Forêts tropicales 
et ONG, 1 99 1 ,  1 ,52 € 

• Document technique : 

Ciutia putidpllln 
dos recunos 

norestats 

- Gestion participative des ressources forestières -

Études de cas, 1 998 
existe en portugais, 7,62 € + 1 ,52 € de port 
Pour l'Afrique et l'Amérique latine, 3,05 € (port) 

1 € = 655,957 Fcfa 

• 



� Le ori lle 
Chimpanzé, 

Bassin du Congo Le gorille est l'un des 4 grands primates avec le chimpanzé, 
le bonobo et l'orang-outang. 

Comme le chimpanzé et le bonobo, il vit uniquement dans les forêts 
du Bassin du Congo. 

On distingue 4 types de gorille : les gorilles des plaines de l'Ouest, les plus 

'-------------- - - ______ __, 

nombreux (94 500 ind.), principalement au Gabon et au Congo ; les gorilles des plaines de l'Est 

(3 000 ind.) en RDC ; les gorilles de montagne (700 ind.) au Rwanda et en Ouganda et les 
gorilles de Cross River, les moins nombreux (270 ind.) au Sud-Nigeria. 

Le mâle mesure, 
en· moyenne. l m  70 
et pèse 1 70 kg. 

La femelle 

Le plus souvent, le gorille se déplace au sol 
en marchant à quatre pattes. 

Les gorilles vivent en groupe de 5 à 1 0  individus : 
1 mâle dominant pour 2 ou 3 femelles et, autour, 

les petits et les jeunes adultes. 

Lorsque le groupe est en danger, 
le gorille se tient debout et tambourine 

sur sa poitrine en grognant. 

Il fait 2 à 4 heures de sieste tous les jours. Les premiers mois, le bébé gorille est très vulnérable 
et reste accroché au ventre de sa mère. 

Le gorille mange des feuilles, 
des tiges et des fruits. 

Il passera ensuite sur son dos. 

principales menaces qui pèsent sur les gori lles 
Si les chasseurs ne tuaient que pour leur propre consommation, les gorilles ne seraient 

pas en danger. 

Les gorilles connaissent les mêmes maladies que l'homme. Certaines épidémies, comme 
l'Ebola, peuvent, dans certaines zones, faire chuter les effectifs de près de 50 %. 

La dégradation des forêts gêne leur développement. 

De nombreux organismes travaillent pour la protection des gorilles. Ils essaient 
de promouvoir la loi : «  Le gorille est une espèce intégralement protégée » . 

RIAT - Espace national de la forêt et du bois 
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